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L’agent? La population.

L’objectif? Le développement
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L’essentiel :  l ’ i n s t i t u t i o n
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• Le président Keith A. Bezanson a

annoncé, au cours de l’automne dernier, 

sa décision de ne pas accepter une recon-

duction de son mandat en 1997. Il assu-

mera le poste de directeur de l’Institute 

of Development Studies de l’Université 

du Sussex à Brighton, en Angleterre. 

( On lira en avant-propos, p. 6–7, le mot 

de l’ancien président du CRDI. )

• Maureen O’Neil, ancienne présidente du conseil d’administration et 

présidente par intérim du Centre international des droits de la personne 

et du développement démocratique, a été nommée présidente du CRDI. 

En faisant connaître la recommandation du Conseil des gouverneurs qu’elle 

préside, l’honorable Flora MacDonald a souligné que la candidature de 

Mme O’Neil avait rallié l’adhésion unanime des gouverneurs qui ont souligné 

sa vaste expérience dans les domaines de la gestion des affaires publiques 

et du développement international.

• L’année 1996 a marqué la fin du premier

Programme institutionnel du CRDI ; ce plan 

stratégique a orienté l’action du Centre au 

cours des quatre dernières années. En octobre, 

le Conseil des gouverneurs a approuvé un 

nouveau plan triennal qui a confirmé la struc-

ture thématique du Centre et sa recherche de 

solutions efficaces et globales face aux défis 

du développement. ( Voir p. 13–18. )
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• Le nouveau Bureau du développement des affaires ( BDA ) a été mis en place

au cours de l’exercice. Sous la direction d’Alain Berranger, le BDA coordonnera

les efforts de diversification des recettes du CRDI par le cofinancement de pro-

jets concertés avec d’autres organisations multilatérales et avec des fondations,

par des projets conjoints avec le secteur privé et par des contrats de recherche.

( Sur ces efforts de diversification, voir p. 66–68. )

• Le rapport d’un groupe de travail formé d’éminents

d’experts canadiens et présidé par Maurice Strong, En

prise sur le monde, a été rendu public en novembre 1996.

Appuyé par le ministre des Affaires étrangères, Lloyd

Axworthy, le rapport recommande que le Canada consacre

15 % de son aide publique au développement à des ini-

tiatives destinées à améliorer la collecte, l’utilisation et

le partage des connaissances. Le rapport a été demandé

par le CRDI, l’Institut international du développement

durable ( IIDD ) et l’Institut Nord-Sud. ( Le rapport intégral

est reproduit sur le site Web du CRDI à l’adresse suivante :

« http://www.idrc.ca/strong/index.html ». )

• Monsieur Dan Martin, directeur du 

Programme de l’environnement mondial 

et des ressources de la fondation John D. 

et Catherine T. MacArthur, a été nommé au

Conseil des gouverneurs du CRDI. Au cours 

de l’année, Sir Shridath Ramphal et Mme Marie-

Angélique Savané ont vu leur nomination 

renouvelée. (Voir la liste des membres de 

la haute direction du CRDI p. 62–64.)
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L’essentiel : l e  f i n a n c e m e n t

Au cours de 1996–1997, le Centre a porté ses efforts sur trois domaines
prioritaires : parfaire son orientation de programme, rechercher les 
occasions de diversifier ses sources de financement et de multiplier 
ses partenariats, et faire du Centre un instrument plus efficace d’aide 
à la recherche multidisciplinaire en faveur du développement.

Subvention
( 96,1 millions $ )

Cofinancement
( 20,5 millions $ )

Revenus de 
placement et 
autres revenus
( 3,1 millions $ )

Crédit 
supplémentaire
( 1,4 million $ )92
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Recherche pour la développe-
ment ( 83,7 millions $ )

Activités liées à la recherche 
( 14,7 millions $ )

Soutien opérationnel de 
la recherche ( 9,9 millions $ )

Administration générale
( 10,7 millions $ )
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Les ressources
Les fonds provenant de sources extérieures
qui permettent d’élargir nos activités de
programme ou de gérer des activités spé-
ciales au nom d’autres organisations ont
atteint le nouveau sommet de 20,5 millions
de dollars. Cette somme est sensiblement
plus élevée que les 15,2 millions de dollars
de l’exercice précédent, traduisant un taux
de croissance de 34,7 %.

Les dépenses
Les dépenses du Centre sont pro-
portionnées au budget. Toutefois,
un changement de nos méthodes
d’amortissement ainsi qu’une radia-
tion d’équipement informatique ont
entraîné un ajustement de 1,1 million
de dollars au titre des dépenses
d’exploitation au cours du présent
exercice. Le diagramme ci-contre fait
ressortir la ventilation des dépenses
au cours de l’exercice 1996–1997.

Les affectations
La baisse des affectations du programme
régulier, intervenue au cours des cinq 
dernières années, a été mitigée par l’ex-
pansion affirmée des ententes de cofinan-
cement. À l’occasion du présent exercice,
et pour la première fois, la réduction des
affectations de programme consécutive à
celle du crédit parlementaire n’a pu être
compensée par un accroissement des acti-
vités de cofinancement. En 1997–1998,
les nouveaux partenariats de recherche
devraient atteindre 15 millions de dollars.
Les graphiques ci-contre illustrent les
progrès réalisés par le Centre en matière
de réduction des dépenses d’exploitation.



R a p p o r t  a n n u e l Centre de recherches pour le développement international 7

Politiques
( 18,4 millions $ )

Technologie
( 9,4 millions $ )

Alimentation
( 10,5 millions $ )

Information
( 7,9 millions $ )

Biodiversité
( 10,9 millions $ )

14,3 millions $

16,7 millions $
12,0 millions $

Afrique 
( 24,3 % )

Amérique latine 
( 20,8 % )

Asie 
( 17,5 % )

Une somme de 
27,5 millions $ ( 37,4 % ) 
a été affectée à des
activités mondiales 
et institutionnelles.

Les affectations selon les thèmes 
du programme
Dans la poursuite du travail axé autour de ses
cinq thèmes de programme ( biodiversité, infor-
mation et communication, systèmes alimentaires
menacés, technologie, société et environnement,
intégration des politiques environnementales,
sociales et économiques ), le CRDI a consacré, 
au total, 57,1 millions de dollars à la recherche
pour le développement, soit une hausse de 
22 % par rapport à l’exercice précédent.

La répartition de la recherche dans le Sud
La répartition géographique des affectations de programme 
du CRDI montre que, des trois grandes régions du monde en 
développement, l’Afrique a bénéficié du plus grand soutien.
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A v a n t - p r o p o s  Faire face aux réalités nouvelles

À l’aube du nouveau millénaire, nous sommes en face d’une série de forces
nouvelles qui bouleversent notre monde. Les doctrines qui ont présidé au
développement international depuis la fin de la Deuxième Guerre mondiale
ont vieilli ; rien d’étonnant à cela. On les avait choisies pour expliquer une
époque dont la force dominante était constituée par l’État-nation et par 
ses institutions. Celles-ci assuraient la sécurité, le financement, le commerce
et le développement international. Or, ce monde sécuritaire et familier fait
dorénavant place à de nouveaux modèles dont le sens, et plus encore la 
maîtrise, semblent nous échapper.

Dans la quasi-totalité des quotidiens et des périodiques qui tentent 
d’expliquer les forces économiques, sociales et politiques qui façonnent 
le monde contemporain, deux concepts occupent presque invariablement 
la place centrale : « mondialisation » et « société civile ». Ces concepts 
servent-ils à unir les peuples et les sociétés ou à les différencier ? Les 
opinions varient. Mais on s’accorde généralement à dire qu’il n’est plus 
aussi facile aujourd’hui de distinguer « être chez soi » ou « être ailleurs », 
les « choses nationales » ou les « choses étrangères ».

Au Canada comme au Cameroun, à Kamloops comme à Katmandu, les mêmes
affirmations hâtives s’élèvent sur les bienfaits et le caractère incontournable
de la mondialisation. C’est le nouveau refrain. Certains observateurs, parmi
les plus avertis et attentifs, font pourtant valoir les rapports qui existent
entre, d’une part, la mondialisation et, d’autre part, l’insécurité et l’insta-
bilité qui grandissent à mesure qu’apparaissent de nouvelles failles entre
riches et pauvres.

Dans les quelques années à venir, l’agenda du développement se ressentira
fortement des débats sur la mondialisation. Il ne s’agira pas toutefois d’un
exercice de pure forme : la mondialisation pose des défis concrets appelant
des solutions impérieuses. Et, contrairement aux dires de nombreux obser-
vateurs, cette mondialisation rend les décisions politiques plus urgentes et
pressantes que jamais. Parmi les défis qu’il faut relever, rappelons le fossé
qui aujourd’hui se creuse entre nantis et exclus au sein de chaque société
plutôt que le long de l’axe Nord-Sud. Si le développement nous importe, il
convient de réconcilier les visions discordantes qui ont cours au sujet des
rapports entre la nature et l’humanité, des rôles différents du marché et de
l’État, de la place des traditions culturelles et spirituelles dans le « nouveau »
monde. Ces relations sont complexes et demandent une approche différente.

Depuis longtemps, le Centre de recherches pour le développement inter-
national ( CRDI ) du Canada n’hésite pas à faire face avec diligence aux 
réalités nouvelles du développement. Il n’a pas hésité non plus à s’attaquer
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aux difficiles problèmes du développement en empruntant la voie de 
la recherche scientifique. En 1996, le Conseil des gouverneurs du CRDI
approuvait un ambitieux programme qui concentre les ressources et les
efforts de l’organisme sur un nombre très limité de problèmes majeurs 
dont la solution doit assurer un développement durable et équitable. Ce 
programme a aussi pour objectif d’établir et de renforcer les réseaux inter-
nationaux de haut savoir ; il réitère enfin l’importance d’une approche 
pluridisciplinaire pour mieux approfondir les questions posées et pour voir
enfin surgir un éventail de solutions concrètes. En adoptant cette stratégie, 
le CRDI continue à concentrer ses ressources dans les domaines où son
expertise est reconnue, là où son action peut se démarquer. En créant 
des réseaux, le Centre garantit que les résultats de ses travaux seront 
partagés de manière égale entre ses partenaires du Nord et du Sud.

Le présent Rapport annuel décrit les mécanismes que le CRDI a mis en place
en vue d’exécuter son programme d’aide à la recherche, un programme ciblé
et efficace. Il aborde les facteurs et les influences qui déterminent les priorités
et les orientations que le Centre poursuit de concert avec ses partenaires.
Illustré par des exemples concrets, le rapport expose en détail de quelle
manière le Centre fait passer son mandat dans les faits. Il montre enfin 
que, malgré les changements qu’il a traversés au cours de ses 27 années 
d’existence, le CRDI demeure fidèle à sa vision fondatrice : les peuples 
progresseront s’ils ont la capacité de résoudre leurs propres problèmes.

Le président sortant,

KEITH A. BEZANSON



Q. Pouvons-nous nous permettre de dépenser autant d’argent pour la
recherche menée dans les pays en développement ? Le Canada n’-a-t-il pas
ses propres problèmes auxquels il pourrait consacrer avantageusement
ses ressources ?

A. Le CRDI appuie le développement en renforçant la capacité de 
recherche des pays du Sud. Néanmoins, les Canadiens retirent de son 
action des bienfaits tant directs qu’indirects. En aidant les agriculteurs 
des pays en développement à trouver des débouchés pour leurs produits, 
le Centre procure des avantages aux entreprises du secteur alimentaire 
au Canada. ( Pour plus de détails, voir p. 34–37. )

En outre, dans un monde où la misère ne connaît pas de frontières, le
Canada a le plus grand intérêt à aider les autres pays. Des projets qui 
tendent à améliorer la santé des populations réduisent les risques de 
maladie auxquels sont exposés tant les Canadiens qui voyagent à l’extérieur
que ceux qui restent au pays ( voir p. 22–25 et 46–49). Les efforts qui visent
à remédier à la pénurie d’eau potable et à prévenir les conflits autour des
précieuses ressources en eau sont une contribution essentielle à la cause 
de la paix (voir p. 28–31).

Pour en savoir plus sur les projets du CRDI, lisez l’ouvrage de David Spurgeon,
Vents du Sud, La contribution du monde en développement à la science,
Ottawa, CRDI, 1995 (voir le site « http://www.idrc.ca/books/737/ » ).

Q. Pourquoi donner cet argent aux chercheurs d’autres pays alors que
les institutions du Canada nécessitent des fonds de recherche et peuvent
accomplir le travail tout aussi bien, sinon mieux ?

A. Une des leçons que le monde a apprises est qu’un pays ne peut se 
développer que si sa propre population acquiert la capacité d’affronter 
ses propres problèmes. Voilà la raison pour laquelle l’appui du CRDI aux 
chercheurs et aux institutions de recherche dans les pays du Sud a connu 
un aussi grand succès.

Cela dit, un nombre croissant d’activités du Centre sont menées conjointe-
ment par des organisations du Canada et des pays en développement. 
Les projets sont proposés et élaborés par des chercheurs d’un pays du Sud 
et les institutions canadiennes sont souvent appelées à y jouer un rôle de
partenaires. Le CRDI noue les liens entre les communautés de la recherche,
les ONG et le secteur privé, au Canada comme à l’étranger. Il offre des 
occasions uniques de coentreprise, de partenariat en recherche et d’échange 
de connaissances. ( Ce rapport contient des renseignements sur les liens 
ainsi créés ;  le programme des Partenariats canadiens est présenté p. 57–60.)

Vous avez des q u e s t i o n s ?

10 Centre de recherches pour le développement international R a p p o r t  a n n u e l  
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Q. Que fait le CRDI que l’ACDI n’accomplisse pas déjà ? Si les deux 
organisations sont nécessaires, ne peuvent-elles au moins travailler
ensemble ? Échangent-elles des représentants ?

A. Le CRDI finance la recherche à long terme dont il assume les risques
propres à de telles activités, alors que l’Agence canadienne de développement
international ( ACDI ) applique les résultats de la recherche. L’ACDI a souvent
procuré les fonds nécessaires pour appliquer la recherche financée par le
CRDI. Les chevauchements sont minimes. Les deux organismes ont collaboré
étroitement à certains projets, chacun selon ses compétences particulières,
chacun collaborant à l’essor de la politique étrangère du Canada. À la suite
d’une décision du gouverneur en conseil, le président de l’ACDI est aussi
membre du Conseil des gouverneurs du CRDI ( l’Agence, de son côté, n’est
pas régie par un conseil d’administration ).

Q. Que fait le CRDI pour réduire le fardeau du contribuable canadien ?

A. Depuis 1991, le crédit parlementaire destiné au CRDI a baissé de près 
de 27,4 millions de dollars, soit environ 24 % en termes réels. Au cours de 
la même période, l’ensemble du budget d’exploitation du Centre a subi une
réduction d’environ 30 % en termes réels. Les coûts d’administration ont
passé de 34 à 26 % des dépenses. L’effectif a été réduit de 37 %.

Bien que le crédit parlementaire demeure la principale source de revenu du
CRDI, des efforts sont déployés pour diversifier les sources de financement.
Fort des réseaux qu’il a constitués depuis un quart de siècle, le Centre tire 
une part toujours plus grande de ses recettes d’autres sources. À l’occasion de
certains projets, le Centre reçoit jusqu’à 4 $ pour chaque dollar qu’il investit. 
( Pour découvrir un projet pouvant générer des recettes, voir p. 34–37. )

Q. Est-il vrai que, contrairement à l’ACDI, le CRDI n’est lié ni par 
la politique étrangère du Canada ni par la Loi sur l’administration
financière ?

A. Il est vrai que le CRDI n’est pas une composante officielle de la 
politique étrangère canadienne. Cette autonomie particulière a permis au
Centre de jouer avec succès un rôle utile au Canada dans des circonstances
sortant justement du cadre officiel ( en favorisant par exemple, auprès de
l’ANC, le Congrès national africain, la naissance de capacités de recherche 
au cours de la période de l’apartheid en Afrique du Sud ).



De la même manière, le CRDI n’est pas assujetti à la Loi sur l’administra-
tion financière. Cette souplesse explique, en partie, la raison pour laquelle 
le Centre peut mobiliser des fonds de sources non gouvernementales. Cela
étant dit, le Centre respecte la loi à la lettre et assume entièrement ses 
responsabilités. Il rend compte annuellement au Parlement de ses activités
et se soumet périodiquement à l’examen du vérificateur général du Canada.
Le rapport du CRDI remis au Parlement pour l’année 1994–1995 a été jugé 
le meilleur parmi ceux qu’avaient déposés les petites sociétés d’État, méri-
tant le Prix d’excellence du vérificateur général du Canada. Le rapport
annuel 1995–1996 s’est classé parmi les finalistes du prix.

Q. Comment le CRDI est-il régi et qui choisit les membres 
de la haute direction ?

A. Le leadership du CRDI et son orientation politiques appartiennent 
à son Conseil international des gouverneurs. Ceux-ci sont nommés, sur 
la base de leur réputation individuelle, par le gouverneur en conseil sur 
proposition du ministre des Affaires étrangères. Leur mandat a une durée 
de quatre ans. Citons, parmi les gouverneurs du passé et d’aujourd’hui,
Barbara Ward-Jackson, Ted Schulz ( prix Nobel d’économie ), Shridath
Ramphal ( longtemps secrétaire général du Commonwealth ). Le président 
du Conseil et dix gouverneurs sont des citoyens canadiens ; les dix autres
gouverneurs sont pour la plupart originaires de pays en développement.

12 Centre de recherches pour le développement international R a p p o r t  a n n u e l  



Le fondement
Le Centre de re c h e rches pour le
développement international s’est
engagé à améliorer les conditions
de vie des populations en
p roduisant des connaissances 
et en les appliquant. Tel est son
fondement. L’utilisation durable et
équitable des re s s o u rces mondiales
ne se fera pourtant que s’il existe
un accès équitable aux connaissances et aux
capacités de re c h e rche.  Il faut aussi qu’hommes
et femmes participent directement à la réalisation
de leur progrès social et économique.
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Si l’âge de la Terre était mesuré avec un mètre, les humains auraient 
parcouru moins d’un millimètre à sa surface. En un clin d’œil, notre espèce
est passée de l’âge de pierre à la conquête de l’espace. À chaque stade de
l’évolution, les connaissances avancent et de nouvelles technologies émer-
gent pour nous permettre d’accomplir avec toujours plus d’efficacité les 
tâches qui nous attendent. Le filet d’eau d’il y a quelques millions d’années
est aujourd’hui un flot tumultueux : le savoir nourrit le savoir et nous 
entraîne à une vitesse encore plus grande.

On a vu récemment converger l’informatique et les technologies de l’infor-
mation pour entraîner sur leur passage ce qu’il est convenu d’appeler la
révolution de l’information. Cet ultime produit de l’ingéniosité humaine,
comme la révolution verte et la révolution industrielle qui l’ont précédé, 
est en voie de transformer la société. Il a déjà déclenché une explosion 
mondiale des connaissances, sans précédent dans l’histoire de l’humanité. 
Le nombre de revues scientifiques est multiplié par un facteur de dix tous
les 50 ans depuis le siècle des Lumières. Pour lire les ouvrages publiés dans 
le monde en une seule année, une personne devrait dévorer un livre par 
jour pendant près de 2000 ans.

À l’approche du XXIe siècle, l’écart entre les « nantis » détenteurs de l’infor-
mation, au Nord, et les « démunis » concentrés surtout dans les pays du Sud
risque de s’aggraver. Il ne suffira pas cependant, pour combler le fossé, de
donner aux pays du Sud l’accès aux sources d’information du Nord. Les pays
en développement doivent se donner leurs propres moyens pour créer, traiter
et transformer l’information en un tout organisé, un savoir qui a du sens. 
Et la recherche est une composante centrale de ce processus.

L’une des meilleures façons d’assurer que l’information se transforme en un
savoir est de faire en sorte que la recherche menée dans un pays donné, par 
ses propres ressortissants, soit bien intégrée. Qu’elle soit leur. La capacité de
faire de la recherche est donc un premier pas décisif, un préalable nécessaire 
au développement. Ce sont là aussi les prémisses qui ont présidé à la créa-
tion du CRDI en 1970. Aujourd’hui encore, la mission première du Centre est 
« d’entreprendre, d’encourager, de soutenir et de poursuivre des recherches 
sur les problèmes des régions du monde en voie de développement » 
( Loi du CRDI de 1970 ).

LE CRDI MÉTAMORPHOSÉ

Bien que son orientation de base demeure inchangée, le CRDI a subi 
de profondes transformations. Entre 1991 et 1996, comme tant d’autres 
organismes financés à même des fonds publics et privés, le Centre a vu son
budget réduit. Il a dû affronter les défis posés par des attentes accrues dans
le contexte d’un développement mondial instable. Les décisions prises par 
le CRDI durant cette période ont obéi à sa stratégie de 1991 et aux choix
dictés par son premier Programme institutionnel. Ce programme traduisait la
décision annoncée au Sommet de la Terre à Rio de Janeiro en 1992 d’élargir
le mandat du Centre pour y inclure son rôle dans la mise en œuvre d’Action 21.
Pour mieux atteindre les buts du développement durable et équitable, le
Centre a donc révisé et réorienté toutes ses activités de programme.

À  l ’ a u b e  du nouveau siècle
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D’autres changements et de nouvelles réductions budgétaires ont amené 
le Conseil des gouverneurs du CRDI à prolonger d’un an le premier plan 
stratégique. Le Conseil confirmait en même temps la structure thématique
des activités du Centre. Cette période de transition arrivait à son terme au
cours du dernier exercice financier. S’appuyant sur les leçons tirées du passé,
le CRDI a donc élaboré son deuxième Programme institutionnel. Ce travail 
de structuration, validé par les faits, entérine les orientations du Centre.

DES JALONS POUR L’AVENIR

Au moment de rédiger le nouveau Programme institutionnel, le CRDI 
a tiré des leçons de son expérience.
• Les sociétés bâtissent elles-mêmes leur avenir. Le développement 
procède de valeurs partagées et d’une vision commune de l’avenir. L’aide
extérieure n’est que l’élément catalyseur d’un processus de développement
qui s’enclenche dès lors que les collectivités du Sud sont en mesure de 
cerner les problèmes économiques, sociaux et environnementaux qui 
leur sont propres.  
• Les démarches isolées ne donnent pas de résultats ; seule une approche
pluridisciplinaire permet de s’attaquer à des problèmes complexes. Au lieu 
de ne compter que sur une seule discipline pour résoudre un problème, on
va directement au problème, puis on détermine à quelles connaissances il
convient de faire appel. La science et les connaissances qu’elle génère sont
un pont entre la politique et l’action.
• Le savoir est la clé du développement humain. Aujourd’hui plus que
jamais l’amélioration durable du bien-être de l’humanité est tributaire 
du savoir, de sa production, de sa diffusion, de sa propriété et de son 
application judicieuse. L’information ne peut se substituer au savoir.

Les capacités de recherche dans le monde sont très mal réparties : 88 % des 

ressources qui lui sont consacrées appartiennent aux 22 % de la population 

qui jouissent des deux tiers des richesses mondiales. Plus de trois quarts de 

la population mondiale se partagent les 12 % restants. Autant la répartition 

de ces ressources favorise le Nord, autant elle favorise, au Sud, l’Asie et

l’Amérique latine. Ces régions comptent entre quatre et huit fois plus 

de scientifiques par million d’habitants que l’Afrique.

L a  r e c h e r c h e  dans le monde
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Lors d’échanges de vues avec le personnel et les partenaires du dévelop-
pement, le Centre a pu identifier les trois dimensions stratégiques qui 
caractérisent le développement équitable et durable. Ces repères ont 
guidé l’organisation et ciblé les efforts du personnel du Centre.
• Un développement plus humain — Fournir les ingrédients essentiels à
un développement humain durable et encourager la participation populaire.
• Une meilleure gestion de l’économie — Promouvoir un contrôle plus
équitable et efficace des ressources en permettant aux particuliers et aux
collectivités d’être maîtres de leur bien-être et de l’assurer à long terme.
• Une utilisation respectueuse de l’environnement — Adopter des 
méthodes d’exploitation, de protection, d’évaluation, de surveillance et 
de gestion des écosystèmes naturels afin que les particuliers et les collecti-
vités puissent tirer parti de leurs valeurs, tangibles et intangibles ; laisser ces
valeurs intactes ou mieux encore les développer pour les générations futures.

UN SCHÉMA DIRECTEUR

Partant des enseignements du passé et d’un sens clair de la direction à 
prendre, le deuxième Programme institutionnel fournit un schéma utile pour
introduire des changements plus précis aux activités du Centre. Derrière ce
besoin de changements se trouve une constatation : les systèmes actuels de
connaissance ne savent pas affronter la nature complexe des problèmes du
développement. Ainsi, la fragmentation des savoirs en disciplines étroites 
est un obstacle de taille pour comprendre les réalités du développement.

Afin de surmonter cet obstacle, le CRDI a défini ses programmes en 
fonction de problèmes de développement, ou thèmes, et des connaissances
exigées pour aborder ces problèmes, plutôt que par référence à des disciplines
traditionnelles comme l’économie, la santé ou l’agriculture. Six1 thèmes
décrivent aujourd’hui l’éventail diversifié du programme du CRDI. Ils ont 
été choisis pour leur capacité de freiner la pauvreté et de contribuer au
développement durable, parce qu’ils respectent les priorités des pays en
développement et qu’ils correspondent aux capacités que possède le CRDI.
Ces thèmes sont les suivants :
• Protection de la biodiversité
• Exploitation équitable des ressources naturelles
• Sécurité alimentaire
• Information et communication
• Stratégies et politiques pour des sociétés en santé
• Emploi durable

1 1996–1997 a été pour le CRDI une année de transition. Le premier Programme institutionnel
venait à expiration quand le Conseil des gouverneurs approuvait le deuxième en octobre. Afin 
de donner un « instantané » fidèle du programme de recherche du CRDI à la fin de l’exercice
1996–1997, les six thèmes du deuxième Programme sont mis en valeur dans la présentation 
du présent rapport. L’exposé financier du rapport, quant à lui, s’en tient rigoureusement 
à la structure du premier Programme institutionnel ( voir p. 65 et suivantes ).
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À l’intérieur de ces grands thèmes, le Centre finance la recherche par le 
biais d’initiatives de programme ponctuelles. Ces initiatives forment tout 
à la fois les unités principales du programme du CRDI et son armature. Elles
sont gérées par des équipes pluridisciplinaires qui s’efforceront de combler
les lacunes et de surmonter les difficultés rencontrées en cours de route. 
Ces équipes sont constituées comme des réseaux actifs qui relient les 
institutions participantes à d’autres collectivités de haut savoir. 

PARTAGER LES CONNAISSANCES : AU CANADA ET À L’EXTÉRIEUR

En établissant des réseaux de recherche, les deux programmes institutionnels
ont préconisé des liens plus étroits et plus directs entre les chercheurs du
Sud et le milieu de la recherche et du développement au Canada, y compris
les universités, les entreprises privées, l’Agence canadienne du développe-
ment international ( ACDI ), l’Institut international du développement
durable ( IIDD ), le Centre international des droits de la personne et du 
développement démocratique ( CIDPDD ) et l’Institut Nord-Sud ( INS ).

Les économies axées sur l’information tendront à dominer le XXIe siècle. 
Les réseaux donneront au Canada et aux pays en développement un accès
étendu à des compétences dans des domaines particuliers du développement
international et de la recherche sur les politiques.

Le temps a démontré que l’insistance mise par le CRDI sur la création de 
liens entre partenaires du Nord et du Sud n’est pas déplacée. La synergie 
née de l’échange gratuit d’idées et d’expériences au sein des réseaux a réduit
l’isolement relatif dans lequel beaucoup de chercheurs du Sud poursuivaient
leurs travaux. L’émergence rapide de l’Internet comme superoutil de partage
de connaissances confirme l’importance donnée par le CRDI à la fonction 
de connectivité mondiale.

Au cours du prochain demi-siècle, la physionomie de l’économie mondiale sera

bouleversée. En l’espace de 25 ans, la Chine pourrait remplacer les États-Unis 

et se propulser au premier rang de l’économie mondiale et l’Inde, supplanter

l’Allemagne en quatrième place. Sur les 15 économies qui occupent le devant 

de la scène, neuf appartiendront à des pays considérés « en développement » de

nos jours ; 85 % de la population mondiale vivra dans le Sud qui comptera, avant

la fin de notre décennie, 17 des villes les plus peuplées du globe. Le Canada ne

figure sur aucune de ces listes.

Un rôle pour le C a n a d a dans l’avenir ?
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L’AVENIR DEVANT SOI

1996 a marqué la fin du premier Programme institutionnel du CRDI mais 
plus encore la mise en branle du nouveau programme. L’organisation qui
relève le défi du développement à l’âge de l’information est devenue plus
agile, mieux ciblée. Le choix d’une approche pluridisciplinaire pour résoudre
les problèmes du développement se démarque radicalement des méthodes
éprouvées de l’investigation scientifique. Mais ce choix s’inscrit pleinement
dans la quête de solutions efficaces et plus globales que le CRDI poursuit
face aux défis du développement. Le Centre a l’intime conviction que la 
gravité croissante des problèmes associés à la pauvreté, leur complexité 
et leur caractère urgent justifient les risques inhérents à ce changement.
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• P rotection de la biodiversité
• Exploitation équitable des re s s o u rces nature l l e s
• Sécurité alimentaire
• I n f o rmation et communication
• Stratégies et politiques pour des sociétés en santé
• Emploi durable
• P rogrammes complémentaire s
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LE THÈME

La biodiversité fait référence à la grande variété des organismes vivants mais
aussi aux grandes variations enregistrées au sein même des différentes catégo-
ries biologiques. La biodiversité nous offre la nourriture, les médicaments et de
nombreux produits industriels et commerciaux. Pourtant, ce capital biologique
est en train de disparaître à un rythme alarmant.

LES AXES DE RECHERCHE

• Amélioration des connaissances autochtones sur la biodiversité et 
soutien aux institutions vouées à la protection et à l’utilisation de ce savoir.
• Incitations commerciales à l’exploitation durable des produits de la 
biodiversité, notamment les plantes médicinales et les produits forestiers
non ligneux.
• Participation communautaire au développement et à la protection 
de la biodiversité agricole et aquatique.
• Élaboration de modèles de propriété intellectuelle respectant les 
droits traditionnels sur les ressources afin d’assurer un meilleur équilibre 
des avantages associés à la biodiversité. 

1975 Au Kenya, le CRDI appuie le premier de 14 projets sur les pratiques 
sanitaires et médicales traditionnelles.

1982 Création en Amérique centrale d’un réseau sur les plantes médicinales,
TRAMIL.

1992 Ratification par le Canada de la Convention des Nations Unies sur 
la diversité biologique.

1994 Le CRDI établit le Réseau de recherche sur les plantes médicinales 
en Asie.

1994 Le CRDI publie Un brevet pour la vie.

1996 Le CRDI publie Le marché mondial de la propriété intellectuelle.

1996 Établissement à Montréal du Secrétariat international chargé 
de l’application de la Convention sur la diversité biologique.

T h è m e s :  Protection de la biodiversité

L a  c h r o n o l o g i e
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UNE SCIENCE FIABLE, UNE PARTICIPATION POPULAIRE

• Des plantes médicinales et le savoir qui les entoure sont menacés chaque 
jour de disparition.

• De nombreux médicaments développés par les sociétés pharmaceutiques du Nord,
source d’importants bénéfices, sont extraits de plantes originaires du Sud.

• Un grand nombre de personnes meurent faute de pouvoir se procurer 
des médicaments importés.

• Des chercheurs d’Amérique centrale et des collectivités travaillent ensemble 
à la recherche de solutions appropriées.

Pour 80 % de la population mondiale, la médecine traditionnelle est un mode
de vie. Seulement en Asie du Sud, 800 millions de personnes protègent leur
santé en se fiant uniquement à l’action bénéfique des feuilles, des fruits, 
des racines et des écorces de plantes.

Au cours des dernières décennies, nous avons commencé à apprécier à leur juste
valeur certaines pratiques médicales traditionnelles utilisées dans les pays en
développement. En 1980, des scientifiques de l’Université Aston de Birmingham,
en Grande-Bretagne, menaient une enquête sur les traitements traditionnels du
diabète par les plantes médicinales. Les chercheurs concluaient que « l’étude de
ces produits médicinaux pourrait offrir une clé naturelle pour déverrouiller la
pharmacie de demain du diabétologue». De même, un simple traitement de la
diarrhée utilisé dans le Sud depuis des siècles a reçu la sanction des scientifiques
dans les années 1960. Aujourd’hui, la réhydratation par voie orale est une méde-
cine aussi bien employée dans les pays riches que dans les pays pauvres.

Près du quart des médicaments prescrits par les médecins européens et 
nord-américains proviennent aujourd’hui de plantes originaires des forêts du
Sud. Sonia Uriarte, professeure à l’École des sciences chimiques de l’Université
nationale autonome du Nicaragua, estime que « la “découverte” de ces plantes
est due presque entièrement à des renseignements tirés de leur usage en 
médecine traditionnelle ».

Or, cette médecine traditionnelle fondée sur les vertus des plantes est à 
l’abandon. De précieuses connaissances locales se perdent quotidiennement.
Comme l’a dit un dirigeant communautaire d’Amérique centrale, « l’écart entre 
la maladie et la mort se réduit à mesure que la pauvreté et ses séquelles 
s’étendent et que les médicaments brevetés deviennent plus coûteux ».

Retrouver la sagesse traditionnelle
Le CRDI croit que la façon la plus efficace de protéger cette richesse est de se
mettre à l’écoute des protecteurs de ce savoir dans les campagnes. Dès 1975, le
CRDI aidait la République démocratique du Congo ( ex-Zaïre ) à établir le premier
programme de recherche nationale en Afrique dans le domaine de la médecine 

La q u e s t i o n
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traditionnelle. Ce projet d’envergure associait 600 guérisseurs traditionnels 
et près de 4 000 malades. Il identifiait les guérisseurs, étudiait leurs méthodes,
inventoriait leurs herbes médicinales préférées et estimait les succès obtenus. 

En avril 1994, le CRDI mettait sur pied le Réseau asiatique de recherche 
sur les plantes médicinales pour financer un grand nombre de demandes de
fonds destinés à la recherche sur les plantes médicinales. Le nouveau réseau a
élaboré un code de conduite et se donne maintenant comme défi de créer une
base de données sur les plantes médicinales de la région. Le réseau encourage
aussi les efforts de conservation et s’efforce d’influer sur les politiques gou-
vernementales, en particulier la règle du 80:20 selon laquelle 80 % des budgets
de la santé publique dans les pays en développement sont dépensés dans 
les infrastructures modernes qui ne profitent qu’à 20 % de la population.

En Amérique du Nord, les publicitaires utilisent souvent le terme de Doctor
Mom pour reconnaître le rôle des femmes dans la santé de la famille. Dans 
le Sud aussi, les femmes et en particulier les mères sont souvent reconnues
comme de véritables expertes de la pratique médicale traditionnelle. Nombre 
de projets financés par le CRDI mettent l’accent sur ce rôle. En 1993, par 
exemple, des chercheurs soutenus par le CRDI ont étudié le rôle des femmes 
africaines dans la conservation des plantes médicinales traditionnelles et 
dans le passage des connaissances ancestrales à la science moderne.

La valeur de la contribution des femmes au savoir est un élément central 
de plusieurs projets financés par le CRDI en médecine traditionnelle. En
Amérique centrale, un modeste projet, TRAMIL, permet aux mères, aux sages-
femmes et aux scientifiques de mettre ne commun leurs connaissances des
plantes médicinales, d’évaluer leurs qualités intrinsèques et de déterminer leurs
effets secondaires. « La majorité des sages-femmes sont peut-être analphabètes »,
fait remarquer un chercheur du projet, « mais en ce qui concerne les pratiques 
traditionnelles, elles sont de véritables encyclopédies vivantes. »

L’Amérique centrale à l’avant-garde
Le réseau de recherche TRAMIL ( Traditional Medicine for the Islands ) a 
été lancé en 1982 en République dominicaine par une organisation non gou-
vernementale ( ONG ) internationale, ENDA-Caribe, sous la direction de Lionel
Germosen-Robineau. La pénurie de médicaments brevetés rendus trop chers par
l’accroissement de la pauvreté et la rareté des devises étrangères est à la source
du projet TRAMIL. En 1994, on ouvrait un bureau régional pour l’Amérique
centrale ( de Belize à Panama ). Les planificateurs du projet ont parié que les
populations rurales utiliseraient volontiers des plantes médicinales familières et
de prix abordables.

Le projet vise donc à réhabiliter le recours aux plantes médicinales et à 
la médecine traditionnelle pour qu’elles soient perçues comme une source 
de soins de santé sûrs, efficaces et accessibles.

Les chercheurs de TRAMIL commencent par identifier les plantes que les mères
utilisent le plus souvent pour traiter les maladies communes du foyer. ( Les mala-
dies graves et fatales, comme le sida et le cancer, ne font pas partie de l’étude. )
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Les scientifiques évaluent ensuite les bienfaits tirés de ces plantes, mais aussi
leur composition chimique et les contre-indications possibles. Le réseau fait un
rapport aux mères et aux villageois, notant quelles plantes — plus de 150 à ce
jour — sont recommandées et lesquelles sont toxiques ou exigent une analyse
plus approfondie. Les toxicologues du projet, en plus de définir les propriétés
toxiques de certaines plantes, recueillent le savoir local sur les préparations et
les usages traditionnels qui réduisent la toxicité. 

TRAMIL, à l’instar d’autres projets sur les plantes médicinales financés par le
CRDI, tente de dissuader les gens de dépenser de l’argent pour des traitements
inutiles et les invite à consulter tôt des professionnels de la santé qualifiés.
TRAMIL trace ainsi une voie intermédiaire entre les ressources anciennes et
nouvelles dans les régions en développement. Il aide ainsi les populations 
du Sud à faire le meilleur usage possible de leurs maigres ressources.

Certains des travaux de TRAMIL portent principalement sur les Garifunas
d’Amérique centrale, ces descendants d’une population mixte où se retrouvent
des Caribs, des Arawaks et des Africains. Mais des millions de personnes de 
la région pourraient eux aussi avoir accès à des traitements sûrs, efficaces et
peu onéreux. Margarita Oseguera, professeure de sociologie et de développe-
ment rural à l’Université nationale autonome du Honduras, a dit, lors d’une 
évaluation de ce projet, qu’il est l’« un des plus nécessaires et des plus 
valables qui se poursuivent dans la région en ce moment ».

TRAMIL, une expérience exportable
Le CRDI envisage d’exporter en Inde cette expérience latino-américaine. 
C’est la première étape vers la création d’un réseau mondial de recherche 
sur les plantes médicinales traditionnelles. 

TRAMIL se distingue surtout par la conjugaison de la science avec la participa-
tion populaire. Margarita Oseguera indique que TRAMIL bénéficie dans chaque
pays de « la collaboration de scientifiques éminents qui croient aux objectifs 
du projet ». Sonia Lagos-Witte, coordonnatrice du réseau en Amérique centrale 
et elle-même scientifique réputée, confirme que les travaux de TRAMIL sont 
très respectés par ses collègues, notamment en Amérique latine.

C’est justement la réputation acquise par TRAMIL et la grande notoriété de Sonia
Lagos-Witte qui a impressionné en premier lieu Joseph Palacio, anthropologue
social attaché à la University of the West Indies. Le professeur Palacio, lui-même
un Garifuna, préside le conseil d’administration de la Belize Enterprise for
Sustainable Technology ( BEST ), membre du réseau TRAMIL.

Les liens de TRAMIL avec des partenaires scientifiques — y compris les célèbres
Jardins botaniques de New York et de Kew ( près de Londres ) et le British
Museum of Natural History — jouent un rôle plus grand à mesure que les efforts
de conservation du réseau s’affirment. Le besoin urgent de mesures de préser-
vation est une préoccupation commune des groupes engagés dans la recherche 
sur les plantes médicinales traditionnelles. Les aires de culture se rétrécissent 
au moment même où la demande pour les plantes médicinales s’accroît.
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En Amérique latine, TRAMIL encourage les familles à cultiver des plantes 
médicinales aux alentours de la maison. On utilise des jardins maraîchers 
agro-écologiques modèles pour enseigner aux collectivités les techniques 
du jardinage domestique.

La collaboration avec les gens ordinaires est inscrite au cœur du programme 
de communication. Vidéos, spectacles de musique, de danse ou de marionnettes
et réunions communautaires sont autant de moyens utiles pour faire descendre
la science de son piédestal. Le ministère hondurien de l’Éducation distribue
ainsi une vidéo de TRAMIL dans les écoles du pays ; certaines des publications
de l’organisation sont illustrées de manière tellement éloquente que le 
message passe même chez ceux qui ne savent pas lire.

TRAMIL met le même zèle à influencer les décideurs politiques, les chercheurs
et les partenaires internationaux. Les universités au Costa Rica, au Honduras,
au Guatemala, au Nicaragua et au Panama jouent un rôle clé dans la mise en
valeur des résultats de la recherche. Les institutions universitaires sont aussi
les premières utilisatrices de ces résultats.

Plusieurs universités recourent aux travaux de l’équipe de TRAMIL pour initier 
de futurs médecins, infirmiers et pharmaciens à la médecine traditionnelle.
Ainsi, cette ancienne sagesse confirmée par la science moderne est mise direc-
tement entre les mains des praticiens de la médecine. La reconnaissance par 
les ministres de la santé de la région de la validité des recherches de TRAMIL
donne aux travailleurs locaux de la santé le feu vert pour utiliser les plantes
médicinales dans leurs efforts pour soulager les collectivités desservies.

Un partage équitable des bénéfices
L’intérêt croissant porté par les pharmacies privées aux plantes médicinales 
augmentera l’offre de remèdes approuvés par TRAMIL. Ainsi, en tirant parti des
connaissances des populations autochtones et rurales, le petit laboratoire Farmaya
du Guatemala a mis au point 15 produits pharmaceutiques. Farmaya a l’intention
de démontrer comment tant les sociétés pharmaceutiques que les collectivités
locales peuvent bénéficier du développement de la médecine traditionnelle.

Un groupe de recherche multidisciplinaire et polyvalent s’est intéressé de 
près aux droits de propriété intellectuelle et aux responsabilités des sociétés
étrangères et des collectivités locales. Le collectif a signé un livre intitulé 
Un brevet pour la vie publié en 1994 par le CRDI. Le groupe note que certains 
« partenariats équitables » n’ont pas toujours produit les mêmes avantages mais
il mentionne aussi les avantages mutuels qui peuvent découler de la coopéra-
tion entre une collectivité locale et des groupes nationaux et mondiaux.

En 1996, le CRDI publiait Le marché mondial de la propriété intellectuelle, 
Droits traditionnels et indigènes. L’ouvrage comprend des lignes directrices 
pour protéger et rémunérer la contribution intellectuelle et botanique 
des communautés autochtones et locales. 

En plus de sauver d’une disparition prématurée la médecine par les plantes, 
des projets comme TRAMIL protègent le savoir commun des scientifiques et 
des communautés du Sud. On assure ainsi que tous puissent bénéficier du
savoir, non pas uniquement quelques riches sociétés scientifiques étrangères.
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LE THÈME

Le développement équitable et durable permet le partage des ressources 
non seulement entre les actuels habitants de la planète, mais aussi entre 
les générations actuelles et futures. Le passé a montré à l’évidence que 
l’exploitation des ressources est souvent motif de conflits. Il est donc 
vraisemblable que la compétition en vue de s’approprier les ressources 
augmentera avec la croissance démographique.

LES AXES DE RECHERCHE

• Élaboration de politiques de gestion des ressources dans les régions 
ou les pays où des conflits politiques récents ont affaibli le rôle des 
gouvernements.
• Analyse des processus de prise de décision qui intègrent des objectifs
environnementaux, sociaux et économiques.
• Gestion de la demande de ressources en eau et en sols arables au
Moyen-Orient et en Afrique, une source de conflits actuelle et éventuelle.

1976 Premier projet du CRDI ayant pour objectif les systèmes de pompage 
pour approvisionner en eau les collectivités rurales.

1985 Accent mis sur la gestion intégrée des ressources naturelles.

1991 Le Centre prône la recherche sur la gestion des demandes de res
sources en eau et sur l’amélioration de la productivité des sols en 
Afrique et au Moyen-Orient.

1992 Le CRDI est associé à la contribution canadienne au processus de 
paix au Proche-Orient en soutenant la recherche en matière de 
coopération dans la gestion de l’eau.

1996 Le Centre se fait le promoteur de l’établissement de réseaux de 
recherche et d’information sur la gestion de la demande en eau 
en Afrique et au Moyen-Orient.

T h è m e s :  Exploitation équitable des ressources naturelles
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COMMENT VAINCRE LA PÉNURIE D’EAU

• La pénurie d’eau est un des problèmes les plus urgents auxquels l’humanité

doit faire face.

• La pollution, la croissance démographique, l’urbanisation et le développement

économique intensifient la crise.

• La pénurie d’eau peut affecter tous les domaines de la vie humaine, depuis 

l’agriculture et la santé humaine jusqu’à la paix et à la sécurité internationales.

• Les populations utilisatrices doivent être associées à la recherche des solutions.

« À moins que les tendances actuelles ne soient inversées, le monde sera
affronté à une crise majeure de l’eau », déclare Ismail Serageldin, vice-
président de la Banque mondiale, à propos de cette calamité silencieuse 
qui menace l’humanité. Bien que la planète ait suffisamment d’eau pour
approvisionner ses habitants, une répartition inégale a des effets dévas-
tateurs. De nombreuses collectivités sont victimes de graves inondations 
« beaucoup plus nombreuses dans les années 1990 que jamais auparavant »,
d’après Hans Schreier, spécialiste de la gestion des ressources à l’Université 
de la Colombie-Britannique.

Entre-temps, d’autres meurent de soif. Malin Falkenmark, un des experts
mondiaux de l’eau, prédit dans sa préface à un ouvrage publié par le 
CRDI en 1994, Watershed, que, d’ici à 2025, trois milliards de personnes 
« habiteront dans des pays sujets à des contraintes hydriques ou éprouvant
une pénurie chronique d’eau ».

La plupart de ces populations se trouvent dans le Sud. Neuf pays du 
continent africain étaient considérés comme manquant d’eau dès le 
début des années 1990 ; dans la plupart des autres, une grave pénurie 
d’eau touchait de vastes zones. Dans certaines régions où l’eau souterraine 
est abondante, les usagers, femmes pour la plupart, doivent marcher des
heures pour se procurer l’eau nécessaire à la subsistance. Dans une banlieue 
de la classe moyenne du grand Manille, aux Philippines, les robinets ne 
coulent que quelques heures à tous les deux jours.

Les conflits, la pollution et la croissance démographique aggravent les 
conditions de l’approvisionnement en eau. L’urbanisation et le développe-
ment économique exigent un approvisionnement approprié. Ils contribuent
également à épuiser les ressources disponibles. 

La q u e s t i o n
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Un problème planétaire
Le monde entier est en quête de solutions. Mais les analystes estiment 
que la manière dont sont mises en œuvre de nombreuses solutions est 
critiquable. Trop souvent, les idées et les technologies du Nord sont 
introduites sans une compréhension claire des conditions particulières 
qui prévalent dans les pays hôtes. « Il n’est pas bon d’arriver dans un milieu
entièrement nouveau et d’entreprendre des activités de développement sans
faire de la recherche au préalable », déclare Hans Schreier. Même lorsque la
recherche a été menée à bien, les personnes qui connaissent mieux leurs 
difficultés, les usagers, sont tenues à l’écart.

Par son approche, le CRDI s’assure que les travaux qu’il finance commencent
par la prise en compte de l’utilisateur final. Le Centre contribue à la mise 
en place de politiques, de règles et d’organismes qui, les uns et les autres,
délèguent les responsabilités aux collectivités locales. Le programme de
recherche du CRDI traite également de conservation de l’eau. Et bien que 
le Centre appuie la recherche sur l’eau dans les trois grandes régions en
développement, il concentre ses efforts sur la région où le besoin est 
le plus grand, soit l’Afrique et le Moyen-Orient.

Depuis 1977, le CRDI a appuyé plus de 100 projets sur l’eau dans cette
région seulement. Mais la réflexion sur la gestion des ressources en eau 
a progressé au sein du CRDI pendant ce temps. Les projets approuvés au
cours des années 1970 et au début des années 1980 traitaient principale-
ment de la santé et de l’assainissement ainsi que du développement 
de technologies qui rendent l’eau potable et accessible.

Parmi ces projets, mentionnons les réservoirs d’eaux pluviales aux
Philippines, une trousse portative d’analyse de l’eau, la purification de 
l’eau par l’énergie solaire ( au Liban ) et les filtres d’eau faits de balles de 
riz ( en Inde ). Une pompe manuelle en PVC mise au point par l’Université 
de Waterloo grâce à une subvention du CRDI est sans contredit le moyen 
le plus sûr et le moins coûteux de fournir de l’eau potable aux pays en déve-
loppement aujourd’hui. Avec l’engagement financier subséquent de l’Agence
canadienne de développement international ( ACDI ), la pompe, produite en 
de très grandes quantités, a été adaptée aux conditions existantes dans 
plus d’une douzaine de pays africains, asiatiques et latino-américains.

Au milieu et à la fin des années 1980, le Centre finançait des travaux 
de recherche dans une gamme élargie de questions connexes, y compris 
la récupération de l’eau. Une nouvelle technologie, mise au point par des 
scientifiques de l’Université du Chili et d’Environnement Canada permet le
captage des brouillards pour l’approvisionnement en eau potable. Ce projet,
financé conjointement par le CRDI et l’ambassade canadienne au Chili, a en
effet rendu possible une alimentation en eau qui répond aux besoins de la
population de Chungungo, un village du nord du Chili qui devait auparavant
recevoir par camion-citerne des quantités limitées d’eau chèrement payée 
et transportée sur une distance de 40 kilomètres.
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D’après la principale chercheuse, Pilar Cereceda, cette technologie peut 
s’avérer utile en d’autres lieux arides où les versants montagneux peuvent
retenir les nuages. L’expérience pourra se répéter dans certaines parties de
l’Afrique, de l’Inde, du Moyen-Orient et de l’Amérique latine. La scientifique
ajoute même que le projet lui a enseigné toute l’importance de « la partici-
pation de la collectivité » et de « la manière dont celle-ci apprend à utiliser 
la ressource de façon avisée, en évitant tout gaspillage ».

La plupart des projets sur l’eau que le Centre appuie aujourd’hui adoptent 
une approche intégrée à la gestion de l’eau. Certains étudient le lien entre les
sols, les cultures et l’eau. D’autres conjuguent les études sur la récupération 
de l’eau de pluie avec des incitatifs de réduction de la demande. La gestion 
de la demande, nouveau concept mis de l’avant par les décideurs, s’inspire des
mesures adoptées par des pays comme le Canada lors de la crise de l’énergie
des années 1970. Comme le carburant importé, la demande d’eau sera réduite
par l’élimination du gaspillage et par une utilisation plus efficace de la res-
source. On a tiré une leçon des expériences passées : se limiter à accroître 
l’approvisionnement sans influer sur la demande se révèle inefficace.

Le CRDI a été un des premiers à privilégier cette approche dans les études 
sur l’eau. À Manille, capitale des Philippines, la distribution d’eau et la
demande des ménages font l’objet d’une enquête de l’Institut national des 
études de développement, un organisme philippin de planification. On espère
mettre en vigueur un système de facturation équitable pour tous les usagers.

Les chercheurs qui se penchent sur la gestion de la demande constatent
qu’ils doivent porter attention au fait que beaucoup considèrent la gratuité
de l’eau comme un droit sacré. Un réseau est prévu pour aider à la fois 
les chercheurs et les décideurs dans ce domaine.

La nécessité de la gestion de la demande a été mise en évidence au cours 
d’un colloque panafricain sur la gestion de l’eau organisé par le Centre en
1994. Le colloque, auquel participaient 41 spécialistes de l’Afrique et du
Moyen-Orient, s’est concentré sur les usagers cibles, sur les besoins collectifs 
et sur les priorités qui permettront d’optimiser la gestion locale des ressources
en eau, l’acquisition de technologies et la réglementation efficace et respec-
tueuse de l’environnement quand il s’agit d’utiliser les ressources en eau.

Le colloque a également porté un intérêt spécial à l’important rôle joué 
par les femmes dans la collecte d’eau pure, au besoin de les associer au 
processus de recherche et à la valeur des connaissances indigènes en matière
de gestion de l’eau en général. L’intervention a permis au CRDI de mieux
connaître les besoins de la recherche sur l’eau et les compétences existantes
sur le continent, puis de renforcer ses liens avec les autres donateurs
œuvrant dans ce domaine.

Comprendre les problèmes des usagers face à la gestion de l’eau est au cœur 
de trois études pilotes coordonnées par le Secrétariat international de l’eau
basé à Montréal. Toutes trois font valoir que les méthodes traditionnelles 
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de gestion de l’eau offrent beaucoup d’avantages par rapport à des systèmes
importés plus « modernes ». Dans l’une des enquêtes, les techniques des 
pasteurs nomades tanzaniens pour gérer leur approvisionnement et pour
respecter les exigences de l’écologie seront documentées par une ONG 
regroupant les bergers nomades eux-mêmes.

De la même manière, des groupes de recherche ougandais joueront un rôle
majeur dans l’examen des méthodes les plus justes et les plus efficaces pour
éviter la crise provoquée par la pollution du lac Victoria. Ce lac, deuxième
plan d’eau douce du monde par sa superficie, a un impact sur l’existence 
de plus de 30 millions de personnes.

Un pont par-dessus les conflits
Le CRDI a financé un certain nombre d’initiatives de recherche afin de 
traiter l’eau comme une source de conflits dans des régions où ce risque
existe. Il en est ainsi au Moyen-Orient où l’eau est un enjeu central depuis
au moins 3 000 ans. David Brooks, scientifique principal au CRDI et expert
dans ce domaine, estime qu’« il n’existe aucune autre région du monde s’éten-
dant sur une aussi grande superficie et peuplée par autant de populations
qui toutes aspirent à la croissance économique mais ne disposent que 
d’infimes quantités d’eau ».

Le CRDI était l’un des membres canadiens de l’équipe chargée de traiter des
questions d’approvisionnement en eau au cours des pourparlers de paix au
Proche-Orient. Les discussions ont réuni des chercheurs israéliens et pales-
tiniens qui ne se connaissaient pas auparavant et qui étaient peu enclins 
à l’échange. Les deux équipes de chercheurs sont maintenant en quête de
moyens pacifiques et efficaces pour gérer d’un commun accord l’aquifère
montagneux, la plus abondante source d’eau potable de qualité de la région.

Les chercheurs ont pu cerner les problèmes et définir de multiples options
de gestion. Une deuxième phase des travaux doit permettre de faire le
meilleur choix parmi ces options. On tentera aussi de définir qui, d’Israël 
ou de la Palestine, et quel groupe à l’intérieur de chaque pays, sortirait 
gagnant ou perdant selon chacune des options envisagées.

Un projet de cette nature permet au Canada de contribuer à la paix et à 
la sécurité dans cette région où la situation est explosive. De tels projets
font également ressortir l’expertise considérable du Canada en ce domaine.

Le professeur Hans Schreier croit que certaines données recueillies dans 
sa recherche financée par le CRDI en Asie et au Moyen-Orient pourraient
s’avérer importantes pour le Canada. L’étude des tempêtes de la région 
himalayenne sur lesquelles il s’est penché permettrait ainsi de prévoir ce 
qui arriverait au Canada si le pays subissait des changements climatiques
significatifs. Pour lui, le CRDI demeure « unique en son genre » par sa 
manière d’utiliser la recherche pour trouver des solutions à la « crise 
de l’an 2000 ».
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LE THÈME

D’ici 2025, un milliard de personnes vivront dans l’insécurité alimentaire.
Déjà, un demi-milliard d’individus vivent sur des terres appauvries ou 
marginales dans les zones arides de l’Afrique, sur les plateaux de l’Afrique 
orientale et sur les versants montagneux des Andes et de l’Himalaya. Pour
favoriser la recherche de solutions, le CRDI estime qu’il faut privilégier des
stratégies et des technologies locales, intégrer les diverses composantes 
de la sécurité alimentaire ( depuis la production jusqu’à la consommation ) 
et fusionner les technologies, les institutions et les politiques pour fournir
des incitations économiques qui favorisent la sécurité alimentaire.

Cette approche appelle à la participation de nombreux partenaires de la
recherche et du développement au sein de réseaux axés sur le partage de 
l’information et la diffusion des résultats scientifiques. L’insistance est mise
sur la participation des collectivités locales à la recherche et au développe-
ment, sur l’égalité des sexes et sur l’environnement durable. Les partenaires
du CRDI incluent des réseaux nationaux de recherche agricole, des ONG, des
agences gouvernementales, des universités et des entreprises du secteur privé. 

LES AXES DE RECHERCHE

• Gestion efficace et protection des ressources naturelles dans 
les écosystèmes fragiles.
• Amélioration de la sécurité alimentaire sur le terrain depuis la 
production jusqu’à la commercialisation et la consommation pour assurer
une valeur économique maximale et pour combler les besoins fondamentaux
des familles ( alimentation, vêtement, éducation et santé ).
• Promotion de politiques et de technologies favorisant une agriculture
urbaine et périurbaine durable susceptible d’assurer l’approvisionnement 
en aliments et en eau des villes et de soutenir l’emploi et les revenus.
• Établissement de liens entre producteurs du Sud et consommateurs 
du Nord. Création de marchés d’exportation permettant aux producteurs 
du Sud d’augmenter leurs revenus et de réduire leurs pertes de production.

1971– La recherche porte sur les denrées agricoles et les technologies de
1973 transformation.

1974 Intérêt pour les systèmes culturaux et les systèmes d’exploitation 
agricoles.

1978 La recherche s’intéresse aux politiques sociales et économiques 
affectant les populations rurales pauvres.

1991 La recherche vise l’intégration des technologies, des institutions 
et des politiques.

1995 Création de FoodLinks.

T h è m e s :  Sécurité alimentaire
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OUVRIR LES GRANDS MARCHÉS AUX PETITS EXPLOITANTS

• Plus de 2,3 milliards d’habitants du Sud tirent leur gagne-pain des produits 

de la terre.

• Beaucoup s’adonnent à des pratiques culturales dommageables pour 

l’environnement.

• La recherche a développé de meilleures pratiques mais sans une hausse 

des prix et des profits, les exploitants n’ont pas d’incitatifs économiques 

pour utiliser ces nouvelles connaissances.

• La recherche agricole se déroule tant dans les laboratoires que sur le terrain ;

elle doit désormais prendre également le marché en compte.

Le regretté Martin Luther King faisait remarquer un jour qu’« avant d’avoir
fini notre petit déjeuner, nous avions déjà eu besoin de la moitié du monde ».
Une excursion au supermarché doit convaincre même le plus sceptique que
le monde partage un garde-manger commun. En raison de la demande des
consommateurs, des aliments « exotiques » comme la carambole, le curry et 
le lait de noix de coco sont devenus des produits vendus couramment au
Canada. Afin de canaliser cette demande et d’aider les petits producteurs 
du Sud à gagner décemment leur vie, le CRDI a lancé FoodLinks.

Archie McLean, président-directeur général de Maple Leaf Foods, déclarait 
à la Canadian Agri-Marketing Association que, grâce à FoodLinks, l’action 
du CRDI « pouvait être décisive pour le succès de l’industrie agro-alimentaire
canadienne ». Selon lui, « les occasions d’accès aux nouveaux marchés, 
le transfert de technologies canadiennes dans le domaine de la transforma-
tion alimentaire et l’adaptation de nouveaux produits au marché alimentaire
canadien soulèvent des questions importantes que FoodLinks peut contribuer 
à régler ».

FoodLinks est le dernier maillon de la chaîne qui relie les producteurs du Sud
aux consommateurs du Nord. Il s’appuie sur 1 400 projets de recherche finan-
cés par le CRDI dans une centaine de pays au cours du dernier quart de siècle.
En aidant les petits exploitants à restreindre leurs pertes agricoles et à
atteindre les marchés du Nord, Foodlinks permet aux petits agriculteurs de dis-
poser d’un revenu et de se procurer ainsi des biens de consommation — y
compris l’éducation, l’habitation et même certains autres produits alimen-
taires.

Les aliments venus du Sud
Dès 1971, l’intérêt du CRDI pour ces questions était manifeste. Quelques
mois à peine après sa création, le Centre lancait des études sur des cultures
du Sud, quelquefois totalement inconnues au Canada. Dans le meilleur des
cas, ces cultures n’étaient qu’objet de recherche. En guise d’exemple, la 

La q u e s t i o n
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totalité des 3 100 documents de recherche existant à cette époque sur le
manioc ne représentait qu’une infime partie du nombre d’articles publiés 
en une seule année sur des cultures comme le blé ou le riz. Dix ans après
que le CRDI eut entrepris sa recherche sur le manioc, le nombre d’études 
sur cette culture avait au moins doublé.

Avec un zèle similaire, le Centre a fait figure de pionnier et a financé des
travaux sur de nombreuses cultures du Sud, depuis le sorgho du Sénégal 
et de la Somalie jusqu’aux algues marines de Sainte-Lucie en passant 
par le niébé du Ghana et le quinoa de Bolivie.

Les chercheurs du CRDI ont alors décidé de dépasser la simple recherche 
sur les cultures pour adopter un approche systémique et s’intéresser au 
système d’exploitation agricole dans son ensemble. Les recherches sur les
systèmes agricoles ont poussé les chercheurs à quitter leurs laboratoires 
pour se rendre sur le terrain, réunissant agronomes, vétérinaires, socio-
logues, anthropologues et autres scientifiques. Enfin, elles ont mis l’agri-
culteur au cœur du processus. En 1975, le Réseau asiatique des systèmes 
culturaux se composait de trois pays membres, l’Indonésie, les Philippines 
et la Thaïlande, poursuivant des travaux sur six sites. Dix années plus tard,
le même réseau comptait près de 200 sites dans au moins dix pays de la zone.

Le Groupe d’économie agricole établi au Centre à la fin des années 1970 
a fait porter ses efforts sur la transformation des produits agricoles après 
la récolte. L’un des résultats concrets de cette recherche allait être un 
décortiqueur à grains fabriqué pour répondre aux conditions prévalant au
Botswana. Il a permis d’économiser un nombre infini d’heures de broyage 
( à l’avantage des femmes ) et d’accroître les revenus.

Un grand nombre de ces initiatives ont eu pour résultat de faire bénéficier
les villageois de plus de nourriture, d’augmenter les bénéfices des paysans,
d’accroître l’expérience des chercheurs du Sud et d’établir la réputation 
du nouveau CRDI. Les études sur le manioc, en Colombie, allait aider les
exploitants à faire passer leurs rendements, qui étaient de 10 à 15 tonnes 
à l’hectare, à 30 ou même 50 tonnes à l’hectare.

Une nouvelle étape
Les agriculteurs ont besoin de bonnes recherches. Ils doivent être stimulés 
à adopter les résultats obtenus par les scientifiques pour accroître leurs
bénéfices. La valeur ajoutée obtenue par la transformation des produits 
cultivés et la multiplication des débouchés vers les marchés plus payants 
des villes et de l’étranger peuvent procurer aux paysans des revenus suf-
fisants pour répondre aux autres besoins alimentaires de leurs familles et
pour élever leur niveau de vie général. Ce développement devrait également
réduire de façon considérable les pertes ( de 25 à 40 % ) que font subir des
techniques mal adaptées de conservation et de transformation.
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Pour le CRDI, relever ce défi signifie qu’il s’engage dans une nouvelle direction,
audacieuse et unique. C’est là une nouvelle étape, logique et nécessaire, que
doit franchir le programme de recherche agricole du Centre. Elle s’inscrit dans
une vision du développement conçu non plus comme une œuvre de charité
mais comme un partenariat s’étendant autant à l’aide qu’au commerce.

Afin de maximiser la viabilité et le caractère durable de son action, 
le CRDI a recruté activement des partenaires canadiens dans les secteurs
public, privé et non gouvernemental.

La mise en place de ces types de partenariat entre les entreprises alimen-
taires canadiennes et leurs contreparties dans le Sud est au centre de la 
mission de FoodLinks. En Inde uniquement, 250 millions de consommateurs
ont un revenu au moins équivalent à celui du Canadien moyen, formant 
ainsi un marché de consommation intérieure dix fois plus grand que celui 
que rejoignent les entreprises canadiennes.

Bien que FoodLinks constitue une des plus vastes initiatives du CRDI, 
elle pourrait devenir une des moins coûteuses. FoodLinks espère produire 
des recettes pour financer certaines de ses activités de recherche.

L’entreprise québécoise Lassonde Technologie Inc., par exemple, veut
accroître sa production de jus tropicaux en utilisant quelque 250 000 tonnes
de pommes de cajou qui se perdent chaque année au Viet Nam. Le fruit 
contient de cinq à dix fois autant de vitamine C qu’une orange. Pourtant,
jusqu’à présent, les agriculteurs vietnamiens n’ont récolté la pomme que
pour sa noix.

Lassonde a joint ses forces à celles des chercheurs vietnamiens pour 
corriger les propriétés astringentes et le goût amer du fruit et pour en 
ralentir l’altération. Ce projet de FoodLinks pourrait conduire à un revenu
accru pour des milliers d’agriculteurs vietnamiens et à la création d’emplois
au Canada. Une ONG canadienne, le Centre canadien d’études et de coopéra-
tion internationale basé à Montréal, travaille avec les planteurs de cajou
pour garantir les approvisionnements à des prix justes et équitables.

FoodLinks prévoit également apporter sur les marchés canadiens une 
délicieuse variété de banane, de culture écologique, sélectionnée avec 
l’aide du CRDI après une décennie de recherches au Honduras. Un projet
financé par la Fondation Aga Khan du Canada verra les collectivités rurales
du Pakistan bénéficier de la transformation et du conditionnement améliorés
de l’abricot afin de satisfaire les marchés à plus hauts revenus, au pays
comme à l’étranger. D’autres produits repérés dans la base de données de
FoodLinks incluent le camu-camu, une baie originaire d’Amérique du Sud.
Riche en potassium, elle a une teneur en vitamines C cent fois supérieure 
à celle de l’orange.
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Les contacts qui comptent
Le CRDI est positionné de façon unique pour nouer des liens grâce aux 
milliers de partenaires en recherche avec lesquels il a collaboré durant 
toutes ces années, Un partenaire d’Amérique latine, le Programme de déve-
loppement de l’agro-industrie rurale ( PRODAR ), réunit pour sa part quelque
350 organisations dans 15 pays.

À l’échelle mondiale, FoodLinks collaborera avec le Groupe consultatif pour 
la recherche agricole internationale ( GCRAI) afin de coordonner une nouvelle
percée dans la recherche postrécolte. Comme le CRDI, le GCRAI a décidé qu’il
était temps de boucler la boucle qui va du producteur au consommateur.

Toutes ces initiatives de FoodLinks tirent avantage d’importantes 
tendances de consommation dans le Nord tout en répondant aux besoins 
des agriculteurs du Sud de développer leur plein potentiel. Avec le temps,
FoodLinks récoltera également des connaissances précieuses ainsi que les
avantages découlant de partenariats avec les acteurs publics et privés 
du secteur agro-alimentaire.

Le marché des produits biologiques est promis à une croissance solide. De
plus en plus de consommateurs recherchent des produits non nocifs pour
l’environnement, qui respectent aussi des pratiques éthiques et commerciales
justes et équitables pour toutes les parties concernées. Le CRDI peut être 
un partenaire précieux pour les entreprises qui, partageant ces convictions,
manifestent de l’intérêt pour les mêmes créneaux commerciaux.



38 Centre de recherches pour le développement international R a p p o r t  a n n u e l  



R a p p o r t  a n n u e l Centre de recherches pour le développement international 39

LE THÈME

Laissée sans bride, la mondialisation de l’information élargira le fossé 
entre les pays industrialisés et le monde en développement. Elle éloignera
encore plus les élites de la masse de la population et freinera les efforts 
traditionnels en faveur de l’essor économique et social. Un grand nombre 
de pays du Sud commencent à reconnaître que le passage à la société de 
l’information pourrait tout aussi bien contrer cette tendance et susciter 
le développement de nouvelles formes d’organisation sociale et d’activités
économiques. Le CRDI appuie le développement de systèmes d’information et
de communication, de réseaux, de produits, de technologies et d’applications
qui permettront à ses partenaires du Sud d’être des acteurs dynamiques 
et informés de leur propre développement.

LES AXES DE RECHERCHE

• Aider à la résolution de problèmes, à la prise de décisions, à l’accès 
aux connaissances ainsi qu’à leur transfert par une application judicieuse 
des technologies de l’information et des communications.
• Offrir des réponses adéquates aux besoins d’information et de 
communication des groupes de la base.
• Utiliser les techniques d’information et de communication pour assurer
la promotion de l’équité dans les questions de développement.

1970– Le CRDI appuie la création de bibliothèques et de centres de 
1979 documentation.

1980– L’accent est mis sur les technologies de l’information et des 
1989 communications pour renforcer les réseaux de recherche.

1990– Activités régionales et mondiales se conjuguent. La tendance au 
1999 maillage informatisé des partenaires de recherche du CRDI, au Nord 

comme au Sud, se concrétise.

T h è m e s :  Information et communication

L a  c h r o n o l o g i e
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COMBLER LE FOSSÉ DU SAVOIR

• Les nouvelles technologies de l’information et des communications pourraient

élargir le fossé entre les riches et les pauvres, limiter le rôle des pays en 

développement dans l’économie mondiale et menacer la stabilité du monde.

• Un grand nombre de chercheurs et de professionnels dans les pays du Sud

n’ont pas accès aux données nécessaires pour assurer leur participation pleine

et entière aux réseaux de recherche.

• Heureusement, les nouvelles technologies sont aussi porteuses d’espoir. 

Elles pourraient aplanir certaines distinctions entre classes, connecter des

chercheurs isolés entre eux et donner naissance à des solutions inattendues.

Quand le rêve devient réalité
Imaginez un monde dans lequel un chef d’État doit attendre plusieurs jours
pour obtenir une information qu’un étudiant canadien de 1er cycle universi-
taire peut trouver en quelques secondes. Imaginez encore un monde dans 
lequel l’habitant d’un village africain éloigné peut recevoir des nouvelles
quotidiennes sur l’Internet au lieu d’attendre le passage du facteur.

Loin d’être imaginaires, ces deux scénarios sont une réalité émergente 
du monde en développement. Le paradoxe de l’ère de l’information est que
les technologies présentent à la fois des risques et des opportunités. Tandis
qu’une partie de l’humanité navigue sur les autoroutes de l’information, une
grande partie de la population de la planète demeure isolée, encore équipée
de technologies vieillottes et ne disposant que de moyens d’accès limités.
Mais un bon nombre de projets du CRDI indiquent comment le fossé de 
l’information entre le Nord et le Sud, entre les riches et les pauvres, peut
être comblé grâce à ces mêmes technologies qui l’ont créé.

Ces réflexions deviennent réalité en Mongolie avec le Réseau panasiatique 
( PAN ) du CRDI. Le programme PAN finance l’infrastructure de télécommuni-
cations et des projets de recherches précis dans les pays en développement 
du continent asiatique. L’infrastructure permet à des individus, à des agences
de développement et à d’autres organisations de mettre en commun leurs
informations et de les partager entre eux et avec le reste du monde. Des 
sous-réseaux thématiques calqués sur les priorités de recherche du CRDI 
se sont greffés au réseau central.

À première vue, la Mongolie peut sembler un étrange territoire pour mettre 
à l’essai un nouveau programme. Des infrastructures délabrées ou inexistantes,
des médias étroitement surveillés et un système politique à parti unique ont
isolé le pays du reste du monde. Mais la Mongolie s’est engagée dans une tran-
sition laborieuse vers l’économie de marché. Les besoins en information de la
Mongolie et la nécessité de renouveler les liens avec les pays voisins ne feront

La q u e s t i o n
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qu’augmenter la demande d’accès au réseau. Les planificateurs de PAN avaient
ainsi la possibilité d’étudier certains des défis techniques et de développer un
modèle vraisemblablement applicable dans d’autres pays de la région. Il y avait
une autre raison de choisir la Mongolie : l’expertise de Datacom, partenaire
local du CRDI, désireuse de fournir des services Internet en Mongolie.

Les décideurs du pays, dans tous les secteurs, ont dorénavant un accès 
facile aux données dont ils ont besoin pour prendre des décisions éclairées.
Surenguin Badral, conseiller en politique étrangère auprès du premier ministre
de Mongolie, affirme que l’Internet aide le gouvernement « à communiquer
avec les gens du pays et à obtenir de l’information sur les localités éloignées ».

Dans un compte rendu sur le Réseau panasiatique, The Geographical
Magazine de Grande-Bretagne écrit : « Pour un pays dont l’économie se 
relève à peine de la chute de l’Union soviétique et dont les services publics
essentiels ( y compris l’électricité et le téléphone ) sont gravement affectés, 
le fait de disposer d’une infrastructure Internet ne cesse de surprendre. [ ... ]
En fait, son succès tend déjà à devenir un modèle pour d’autres pays en
développement de l’Asie. »

Répéter la réussite
Sur le modèle de la Mongolie, PAN brise l’isolement des chercheurs, des 
décideurs, des dirigeants d’affaires et des leaders communautaires d’autres
pays asiatiques. Dans ces pays, le CRDI met à profit son expérience du 
maillage informatique afin d’aider à créer un service Internet. Pour assurer 
le fonctionnement du réseau, la formation de personnel sur place vient 
combler ensuite le manque de connaissances. Comme il l’a fait en Mongolie,
le CRDI noue des alliances stratégiques avec des groupes locaux venant des
secteurs privé, public et non gouvernemental afin qu’ils mettent en place
des serveurs pour accueillir les réseaux nationaux.

Certains de ces serveurs sont des centres de documentation ou des groupes
déjà appuyés antérieurement par le CRDI. Au Bangladesh, un tel rôle est
joué par Grameen, la célèbre caisse populaire qui compte 14 000 collabo-
rateurs et deux millions d’emprunteurs dans 35 500 villages. Parmi les 
services soutenus en vertu du programme PAN, on dénombre le telecottage,
sorte de bureau de poste électronique où des personnes qui ne possèdent 
pas d’ordinateur peuvent se rendre pour obtenir les services de réseau. 
La technologie et le matériel sont conçus pour répondre aux besoins 
des clients de Grameen qui, pour la plupart, n’ont fait que peu d’études.
Grameen aide également à atteindre un des objectifs de PAN : l’égalité 
des sexes. Les femmes, qui forment 95 % des emprunteurs de Grameen,
seront parmi les premières utilisatrices de PAN-Bangladesh.

Le Laos a également bénéficié du programme PAN. Au milieu de l’année
1996, PAN lançait des services de courrier électronique et d’accès à l’Internet
dans ce pays. Les agronomes, les journalistes, une agence de voyages, des
revendeurs d’équipement informatique et un couple de conseillers juridiques,
experts du contentieux international, sont parmi les premiers bénéficiaires 
de ce nouveau lien avec le monde.
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Les frais de connexion et d’utilisation, les consultations et le soutien d’autres
organismes contribueront à la survie de PAN. Les chercheurs canadiens et les
ONG qui s’intéressent à l’Asie auront à l’avenir un accès plus aisé aux informa-
tions sur cette région. Il sera aussi plus facile pour les gens d’affaires cana-
diens de commercer avec leurs interlocuteurs asiatiques à mesure que l’infor-
mation circulera plus facilement.

Après des débuts réussis en Asie, le programme PAN s’oriente maintenant
vers d’autres régions du monde. L’invitation vous est lancée : visitez le site
de PAN à l’adresse suivante : « http://www.panasia.org.sg/ ».

Quand le CRDI voit loin
PAN est la toute dernière d’une longue série d’initiatives en information et 
en communication que le CRDI a appuyées depuis sa création. Les créateurs
du Centre ont été parmi les premiers à reconnaître ce qui allait devenir 
l’apanage de tous : si, dans le passé, la pauvreté désignait le manque d’accès 
au capital, elle implique davantage, en cette fin de siècle, une pénurie de
moyens pour communiquer et s’informer. Une pénurie de connaissances. La
loi établissant le CRDI confère à celui-ci le pouvoir de « créer, maintenir et
exploiter des centres de renseignements et d’information et des installations
en vue de la recherche ou d’autres activités connexes ».

Le CRDI a commencé par créer des bibliothèques et des centres de documen-
tation là où ils étaient inexistants. S’inspirant du progrès technologique, ces
centres se sont informatisés. Des systèmes d’informations géographique ( SIG ),
des systèmes de positionnement global, des services multimédias et la techno-
logie par satellite se sont greffés depuis au travail du CRDI dans le domaine 
de l’information. Le Centre a aussi joué un rôle prépondérant en appuyant 
des activités de connectivité dans un grand nombre de pays en développement
bien avant que le courrier électronique ne soit utilisé au Canada.

De plain-pied dans le XXIe siècle
Alors que la révolution mondiale de l’information peut accroître l’écart entre
le Nord et le Sud de façon insoupçonnée, un grand nombre de représentants
des pays en développement optent pour une autre manière de voir. Leur
perspective témoigne plutôt de l’éventuelle révolution qui peut transformer
leur existence, accélérer le processus de développement et les équiper pour
affronter la mondialisation des économies. Le secteur de l’information et de
la communication est un de ces domaines porteurs qui pourraient permettre
à plusieurs pays d’entrer de plein pied dans l’ère de l’information.

Ainsi, des collectivités du Kenya et de la Sierra Leone, d’Afrique du Nord 
et du Sud, multiplient les initiatives locales et cherchent à se regrouper 
sous le parapluie d’Acacia, un ambitieux programme élaboré par le CRDI 
qui s’étendra sur une période de cinq à 25 ans.
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Avant même qu’Acacia ne voit le jour, les Africains utilisaient déjà les 
technologies de l’information et des communications de manière novatrice
pour les mettre au service de leurs entreprises. À Freetown, capitale de 
la Sierra Leone où la paix est mise à mal par la guerre que se livrent des 
factions rivales, un groupe de jeunes administre un serveur de courrier 
électronique. Ce serveur fait circuler les informations locales et interna-
tionales et ouvre aux habitants du pays une fenêtre sur la société de 
l’information. Parmi leurs clients se trouvent une ONG humanitaire, une cli-
nique de maternité, un dispensaire de radiologie et un médecin de famille. 
Ces jeunes, dont aucun n’est aujourd’hui en chômage, ont également établi 
des réseaux similaires au sein de la communauté agricole de la Sierra Leone.

En Tanzanie, la facture mensuelle de télécommunications d’une petite 
société d’import-export a baissé de 500 $ à 45 $ grâce à l’utilisation de
l’Internet. Des artisans nigériens, une coopérative agricole kényane et 
des stations d’écotourisme sud-africaines utilisent tous l’Internet pour
rejoindre les marchés internationaux. Un service appelé Students-On-Line
permet à plus de 6 000 élèves des cours par correspondance de toute
l’Afrique d’obtenir des conseils et des documents auprès de leurs ensei-
gnants de l’Université de l’Afrique du Sud. Récemment encore, plus de 
40 000 élèves ont eu recours à ce service pour connaître leurs résultats 
à l’issue d’un examen.

HealthNet est un programme de télécommunications par satellite financé 
par le CRDI. Il a aidé les scientifiques du Centre de recherches en santé de
Navrongo, au nord du Ghana, à réduire la mortalité infantile. Navrongo est
ainsi devenu un centre de recherches de tout premier ordre bien qu’il soit
situé dans une zone où les lignes électriques et les installations de télécom-
munications sont déficientes. Voici un cas où les distances et les technolo-
gies plus traditionnelles ( comme le téléphone ) sont contournés pour mieux
répondre à la demande locale d’informations. La solution de rechange est
efficace et peu coûteuse. Au Kenya, de l’avis du responsable national de
HealthNet, Fred Bukachi, deux vies humaines au moins ont été sauvées 
parce que le réseau électronique a permis aux médecins locaux d’obtenir 
l’aide de collègues résidant en Grande-Bretagne et aux États-Unis.

Le CRDI poursuit également l’expérimentation de télécentres à faible coût afin
de répondre aux besoins d’information des quartiers pauvres de la Colombie et
des autochtones de l’Équateur. Une autre initiative importante du CRDI reliera
bientôt les partenaires de recherche du Centre dans le monde entier. Ce projet
permettra à toutes les initiatives de programme du CRDI d’atteindre leurs
objectifs grâce aux plus récentes technologies, du courrier électronique 
à la téléconférence sur le Web.

Les efforts déployés pour mettre les technologies à la portée des collectivités
pauvres prolongent tout naturellement l’expérience du CRDI qui a toujours
maintenu des réseaux pour soutenir la recherche et le développement et
pour permettre aux populations de « s’affranchir par le savoir ».
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LE THÈME

En dépit des progrès remarquables réalisés dans le domaine du développe-
ment humain, les besoins fondamentaux de millions de femmes, d’hommes 
et d’enfants en matière de santé, d’éducation, d’intégration sociale et de
sécurité sont loin d’être satisfaits. Il faut, de toute urgence, élaborer des
stratégies de prévention des maladies ; il faut réaliser tout le potentiel
humain ; il faut élaborer des politiques débouchant sur des programmes 
sociaux efficaces à un coût abordable. Le CRDI est résolu à aider le Sud 
dans son effort pour édifier des « sociétés en santé » qui soient en mesure 
de satisfaire les besoins fondamentaux des populations.

LES AXES DE RECHERCHE

• Élaboration et application de mesures de prévention des maladies 
dans les ménages.
• Élaboration de politiques à l’intention des sociétés où les fonctions 
de l’État, du secteur privé et des ONG se transforment.
• Reconstruction sociale inspirée des réussites ( et des échecs ) dans les
pays qui émergent d’une guerre civile ou d’autres bouleversements sociaux.

1970– La recherche porte sur les technologies contraceptives et la 
1982 nutrition.

1983– La santé de la mère et de l’enfant, les maladies tropicales et 
1985 infectieuses, l’eau et l’assainissement, la santé au travail et l’hygiène 

du milieu retiennent l’attention des chercheurs.

1986– Approche plus intégrée de trois programmes : Santé et environnement,
1989 Santé communautaire, Recherche sur les systèmes de santé.

1990 On insiste sur le lien entre santé et environnement.

1990 Sommet mondial de l’enfance.

1992 L’Initiative pour les micronutriments ( IM ) est officiellement créée.

1996 Le thème des « sociétés en santé » prend forme.

T h è m e s :  Stratégies et politiques pour des sociétés en santé

L a  c h r o n o l o g i e
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La q u e s t i o n

UNE LUTTE À FINIR CONTRE LA « FAIM INSOUPÇONNÉE »

• Les micronutriments — vitamines et minéraux — sont essentiels à la santé 

et au développement humains.

• Les carences en vitamine A, en iode et en fer affectent un tiers des habitants

de la planète.

• Chaque jour, 300 mères meurent des suites de l’accouchement par manque 

de fer ; 4 000 enfants meurent de l’avitaminose A ; 50 000 enfants en bas âge

souffrent de déficiences mentales à cause d’une carence en iode chez la mère.

• Les solutions sont accessibles, faisables et abordables.

• Les dirigeants du monde ont lancé un appel pour mettre fin, d’ici à l’an 2000,

à la malnutrition causée par les carences en micronutriments.

Pour aussi peu que 0,10 $
Quelques cents par personne et par mois, voilà tout ce qu’il faudrait pour 
en finir avec la malnutrition par carence en micronutriments. Une pièce de dix
cents suffit en effet pour enrichir le sel d’iode ou la farine de fer, permettant
ainsi de répondre aux besoins d’une personne pendant une année entière. 
Or, si les solutions sont si facilement accessibles, abordables et faisables,
pourquoi des milliards de personnes continuent-elles à souffrir ?

À la différence de la faim qui tenaille, la malnutrition par carence en micro-
nutriments est insidieuse. Les symptômes extérieurs sont peu nombreux,
même parmi les personnes affectées. Il aura donc fallu des années de
recherche tenace et d’action sociale pour éveiller l’attention des dirigeants
politiques et des spécialistes de la santé et du développement sur les coûts
sociaux et économiques de cette faim insidieuse.

Dès 1980, une étude du CRDI menée dans la République démocratique 
du Congo ( ex-Zaïre ) confirmait que le manioc, un aliment essentiel pour
300 millions de personnes, peut accélérer le goitre chez les populations 
qui ne bénéficient pas d’un apport suffisant d’iode. Des projets lancés 
dans plusieurs pays du Sud dont l’Argentine, l’Éthiopie et le Ghana ont mis 
en lumière le rôle du fer et de la vitamine A dans les causes de maladie 
et de mortalité, chez les femmes et les enfants en particulier.

Le Canada a joué un rôle de leader en traduisant les preuves scientifiques 
en actions politiques. Il a coprésidé le Sommet mondial de l’enfance en 
1990 ; un an plus tard, il accueillait à Montréal la Conférence sur la faim
insoupçonnée ; le Canada a été le premier à injecter de l’argent frais — 
5 millions de dollars — en faveur de l’élimination des carences en micro-
nutriments. En 1992, ce contexte favorable conduisait à la naissance de
l’Initiative pour les micronutriments ( IM ) dont le mandat est de piloter 
l’effort mondial d’enrichissement alimentaire.
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Les architectes de l’IM ont choisi le CRDI comme siège de leur secrétariat
international. Outre son expérience dans la recherche connexe aux micro-
nutriments, le Centre avait en effet maintenu ses contacts avec le milieu 
scientifique, non gouvernemental et politique ainsi qu’avec la famille des
donateurs. Ces organismes doivent aider l’IM à concevoir des solutions adap-
tées aux circonstances particulières de chaque pays et de chaque région 
en développement. Le personnel scientifique et administratif du CRDI, ses 
spécialistes des systèmes d’information et ses conseillers juridiques seront un
soutien essentiel pour l’IM. L’Initiative doit concentrer ses activités dans les
secteurs suivants : l’élimination des maladies de carences en iode, l’élimination
de l’avitaminose A et la réduction d’un tiers de l’anémie ferriprive par rapport
aux niveaux de 1990. Tous ces objectifs devant être atteints d’ici à l’an 2000 !

L’approche de l’IM
L’IM privilégie une orientation qui cible à la fois les ménages et les politiques.
L’Initiative associe la recherche à l’action militante et aux efforts coopératifs.
Elle s’appuie pour cela sur quatre stratégies que les chercheurs estiment 
efficaces et abordables.

L’amélioration du régime 
Des millions de villageois africains dont le régime alimentaire contient 
trop peu de fer, de vitamine A et de zinc peuvent bénéficier des stratégies
d’amélioration diététique axées sur les habitudes alimentaires. Un projet
financé par l’IM au Malawi accroît les quantités de fer et de zinc extraites 
de graines locales par trempage, germination et fermentation. Le projet
bénéficiera tout spécialement aux collectivités qui n’ont pas accès aux 
aliments transformés et ont très peu de chances d’obtenir des aliments 
enrichis ( excepté du sel iodé ).

Les aliments essentiels enrichis
Un article récent du Globe and Mail intitulé « Iodine Deficiency all but 
Beaten » notait que, dans un grand nombre de pays, 60 à 80 % du sel 
de cuisine contient désormais de l’iode. L’UNICEF avait déjà confirmé que,
depuis 1990, près de 1,5 milliard de personnes ont commencé à consommer
du sel iodé pour la première fois, ce qui a eu pour effet de protéger, chaque
année, 12 millions d’enfants en bas âge contre la déficience mentale.

Les efforts pour réduire les effets largement répandus de la carence en fer 
se révèlent plus ardus. Toutefois, les projets financées par l’IM soutiennent
les efforts de plusieurs pays d’Amérique latine et du Moyen-Orient pour 
qu’ils enrichissent leur farine de fer. Avec l’aide de l’IM et du CRDI, les 
scientifiques de l’Université de Toronto ont réussi à enrichir du sel à la fois
d’iode et de fer, surmontant ainsi un obstacle qui a tenu les scientifiques 
en échec pendant plus deux décennies. Des chercheurs ghanéens mettent 
à l’essai l’efficacité de ce nouveau sel. Il ne restera plus qu’à faire connaître
la « recette » aux autres pays concernés.
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L’IM encourage également le secteur privé à s’engager dans la campagne
d’enrichissement alimentaire. Des rencontres régionales avec des représen-
tants de l’industrie et du secteur public ont sensibilisé les uns et les autres.
On reconnaît davantage aujourd’hui la valeur ajoutée des aliments fortifiés.
L’IM assure le suivi des échanges de vues avec des centaines de présidents
d’entreprises et autres dirigeants de l’industrie de transformation alimen-
taire en Afrique, en Asie, en Amérique latine et au Moyen-Orient. Les 
gouvernements envisagent sérieusement, sur tous les continents, d’adopter
les aliments essentiels enrichis ou les aliments transformés pour procurer 
des micronutriments au plus grand nombre de citoyens.

La supplémentation
Mais, dans cet éventail de propositions, l’enrichissement des aliments ne 
suffit pas pour répondre aux besoins de certains groupes plus vulnérables
comme les enfants en bas âge et les femmes enceintes. On satisfera mieux
leurs besoins additionnels, en fer et en vitamine A en particulier, par l’uti-
lisation de suppléments. Déjà, des capsules contenant de hautes doses de
vitamine A ont eu un effet mesurable dans la prévention de l’avitaminose 
A dans les pays du Sud. Grâce au soutien apporté par l’IM à l’Organisation
mondiale de la Santé ( OMS ), les enfants d’au moins dix pays recevront des
suppléments de vitamine A conjointement avec leur programme d’immuni-
sation ; les mères recevront aussi un tel supplément immédiatement après
l’accouchement.

L’IM s’est aussi associée à la préparation d’une réunion d’experts de l’OMS.
Ceux-ci ont recommandé des moyens pour que les femmes puissent absorber
de manière sûre des suppléments de vitamine A durant la grossesse mais
aussi après. L’IM appuie en outre la conception de nouveaux modèles 
d’administration de suppléments de fer plus efficaces.

Les mesures de santé publique
Des mesures de santé publique peuvent prévenir les situations — par 
exemple les infections parasitaires — qui contribuent souvent aux carences 
en micronutriments. Une étude éthiopienne indique que les efforts déployés
pour réduire la carence en fer doivent également porter sur la lutte contre 
le paludisme. Des essais soutenus par un consortium de donateurs, dont le
CRDI, ont trouvé un moyen efficace d’empêcher les anophèles, moustiques 
vecteurs du paludisme, de piquer leurs victimes : de simples moustiquaires
imprégnées d’un insecticide non toxique peuvent ainsi sauver la vie 
de 500 000 enfants qui meurent chaque année des suites, directes 
ou indirectes, du paludisme.

Au cœur d’un effort mondial
L’IM, qui n’existe que depuis cinq ans, est au centre d’un effort mondial 
pour éliminer la malnutrition par les micronutriments. Une enquête menée
par James Levinson, un nutritionniste réputé de l’Université Tufts, auprès 
des organisations œuvrant dans le secteur de la santé et de la nutrition 
a classée l’IM au deuxième rang parmi les 27 meilleures institutions, 
juste après l’UNICEF.
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Les gouvernements du Sud recherchent l’aide de l’IM pour que l’enrichissement
alimentaire devienne la norme sur leur territoire. Les dirigeants industriels
apprécient au plus haut point le rôle non partisan de l’Initiative dans 
l’élaboration de directives et de normes techniques utiles à la production 
d’aliments enrichis. Les professionnels de la santé et les ONG qui se dévouent 
dans le domaine de l’éducation sanitaire utilisent les fonds et les données 
de l’IM pour réaliser leurs programmes.

Des organisations internationales ont fait appel à l’IM pour les aider 
à planifier et à mettre en œuvre des interventions axées sur les micro-
nutriments. Grâce à son initiative mondiale en faveur de la vitaminisation,
l’IM a secondé l’UNICEF pour mener à bien des programmes dans vingt pays
du Sud. La Banque mondiale a confirmé publiquement son appui à l’IM en 
raison de « son rôle catalyseur, auprès des donateurs et de l’industrie ali-
mentaire, d’une intervention toujours plus efficace dans les pays affectés ».

À la demande de la Banque mondiale et du gouvernement de l’Inde, l’IM
apporte son concours à l’élaboration d’un plan d’enrichissement. Le projet
s’inscrit dans une grande offensive en Asie du Sud pour aider le Bangladesh,
l’Inde, le Népal et le Pakistan à en démordre avec la faim insoupçonnée. 
Plus d’un milliard de personnes pourraient en tirer avantage.

En regroupant ces différents intervenants autour de la table, l’IM contribue 
à réunir la masse critique nécessaire pour que l’opinion publique, les outils
politiques et les stimulants économiques servent ses objectifs. Un large 
consensus parmi toutes les partenaires sociaux et économiques reste vital 
pour que les programmes d’élimination des carences se poursuivent. Pour 
y parvenir, il faut associer à cette action les gens ordinaires. La mission de 
l’IM arrivera à son terme lorsque les populations seront disposées à consommer
des quantités appropriées d’aliments sains, y compris les produits enrichis 
de micronutriments.

L’ultime ambition de l’IM serait de réussir sa croisade au point de ne plus
être nécessaire. Chacune de ses victoires la rapproche un peu plus de ce but.



50 Centre de recherches pour le développement international R a p p o r t  a n n u e l  



R a p p o r t  a n n u e l Centre de recherches pour le développement international 51

LE THÈME

Créer des sources d’emplois rémunérateurs et durables pour une population
jeune qui s’accroît rapidement, tel est le grand défi que doivent relever la
plupart des pays en développement. La structure de ces pays se transforme.
Cela veut dire qu’il faut créer des millions d’emplois non agricoles dans un
contexte de libéralisation des échanges, de concurrence mondiale et d’évo-
lution technologique. Cette création d’emploi doit se concilier avec le souci
de la protection de l’environnement, de meilleures conditions de travail 
et de la participation des groupes défavorisés.

LES AXES DE RECHERCHE

• Environnement politique créateur d’emploi d’ici à l’an 2000 et options
gouvernementales offertes aux pays en développement dans trois secteurs :
politiques commerciales, gestion macro-économique et politiques du travail.
• Nouveaux défis lancés aux PME, en particulier la promotion 
de l’innovation et la gestion environnementale.
• Employabilité ( positive ou non ) dans le contexte de l’évolution 
technologique, notamment les technologies de l’information et 
des communications et les biotechnologies. 

1973 Premier soutien du CRDI en faveur des institutions africaines en 
sciences sociales.

1983 Premier projet du CRDI sur les politiques macro-économiques.
1989 Création d’un réseau de politique industrielle en Afrique francophone.
1989 Appui à un réseau sur l’ajustement structurel et sur la crise agraire 

en Afrique.
1990 Programme de petites subventions de recherche sur l’impact de la 

libéralisation sociale et économique au Nigéria.
1991 Appui à la première d’une suite d’initiatives dans le domaine de la 

politique économique en Afrique du Sud. 
1992 Lancement de projets sur l’intégration régionale en Afrique de 

l’Ouest et en Afrique orientale et australe.
1993 Appui à un programme interuniversitaire de 3e cycle en science 

économique pour l’Afrique francophone.
1994 Soutien financier au Conseil pour le développement de la recherche 

économique et sociale en Afrique ( CODESRIA ) pour développer une 
perspective africaine sur l’ajustement structurel.

1996 Approbation de principe à la création d’un Secrétariat d’aide 
institutionnelle à la recherche économique en Afrique ( SISERA ).

T h è m e s :  Emploi durable

L a  c h r o n o l o g i e
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POUR UNE AFRIQUE AUX COMMANDES

• Les économistes africains et même les gouvernements du continent semblent

être exclus des programmes d’ajustement structurel imposés par la Banque

mondiale et le FMI.

• Cet état de choses affecte les éventuels appuis locaux aux programmes, 

réduisant d’autant leur efficacité.

• L’Afrique a besoin de plus d’économistes ayant une expérience de la 

recherche leur permettant d’être maîtres de leur avenir et de redémarrer 

le processus de croissance.

« Quoi qu’il en soit de ceux qui ont créé la crise, nous sommes responsables de
la solution. » Tel est le message du professeur Thandika Mkandawire, éminent
économiste africain, aux peuples et aux gouvernements de son continent.

Les professionnels et les gouvernements africains ont tenu des rôles 
relativement mineurs dans l’élaboration des politiques d’ajustement 
structurel imposées par la Banque mondiale et le Fonds monétaire inter-
national ( FMI ). Peu d’économistes africains, d’ailleurs, auraient eu le 
temps et les moyens que leurs homologues de la Banque mondiale et 
du FMI ont consacrés à l’étude de la situation économique dans un seul 
des pays concernés.

Les économistes locaux ont donc été laissés en marge du processus 
d’ajustement structurel. Ils n’ont même pas eu accès à l’information dont 
ont aisément disposé les économistes de la Banque mondiale venus chez eux
en mission. Mkandawire a noté que ce manque de considération à l’égard des
économistes africains se manifeste aussi dans les documents de la Banque
mondiale sur l’Afrique : ils ne citent presque jamais d’auteurs africains.

Avec le soutien du CRDI, Mkandawire espère que la situation évoluera. Il est
l’un des 30 éminents économistes africains qui ont élaboré une « perspective
africaine » sur les politiques d’ajustement. La trentaine d’articles que le 
groupe a préparés abordent la question sous plusieurs angles : agriculture,
politique commerciale, dévaluation de la monnaie, environnement, légiti-
mité gouvernementale et réduction de la pauvreté. L’équipe de chercheurs 
et leurs trois bailleurs de fonds — le CRDI, le gouvernement des Pays-Bas 
et l’Agence suédoise de développement international ( ASDI ) — envisagent
de diffuser largement les résultats de leurs études. Ils espèrent favoriser
ainsi la création d’un partenariat véritable entre les intellectuels africains 
et des agences comme la Banque mondiale et le FMI.

La q u e s t i o n
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En fait, il est intéressant de relever les nombreux points communs entre 
les 30 économistes africains et leurs collègues de la Banque mondiale et 
du FMI. Des deux côtés, on est désormais convaincu que certains aspects
fondamentaux des économies africaines doivent être révisés — quoique 
cette révision s’annonce peut-être comme un processus douloureux. Un
désaccord subsiste, toutefois, en ce qui concerne l’interprétation de la
Banque qualifiée de simpliste par les économistes africains et selon laquelle
les forces du marché seraient la solution à tous les problèmes du continent.

Ce désaccord mis à part, Thandika Mkandawire croit que le projet du 
CRDI est porteur d’un enseignement beaucoup plus important : « Ce que 
ce projet [ ... ] suggère », dit-il, « c’est que l’Afrique dispose aujourd’hui 
de la compétence nécessaire. Il faut la mobiliser. La question centrale est 
de savoir comment tirer plein parti des capacités acquises. »

Mkandawire s’attend à ce que la publication des articles devienne une 
occasion de faire valoir l’expertise des économistes africains. Il espère 
que les gouvernements du continent seront persuadés qu’un grand nombre 
d’économistes africains sont aussi compétents, sinon plus, que les experts qui
se rendent en Afrique comme des « docteurs » prêts à administrer un remède
énergique. « Les Africains, dit-il, doivent revenir au gouvernail de leur navire. »

Il espère également convaincre « certains donateurs comme le Canada, les pays
scandinaves et d’autres » que la « perspective africaine » se fonde sur un travail
scientifique digne de foi. Il croit que la Banque mondiale reconnaîtra que 
certaines conclusions de ses collègues sont en accord avec les plus récentes
réflexions de la Banque elle-même. Mkandawire et ses collègues ont en effet
noté chez elle un virage en faveur d’une approche dite de « proximité ».

Les interventions du CRDI
Le CRDI attache depuis longtemps une grande importance aux compétences
africaines dans le domaine économique. Dès 1973, en effet, soit trois ans 
à peine après sa création, le Centre a soutenu le CODESRIA, l’organisme 
coordonnateur du présent projet sur la « perspective africaine ».

En 1983, le CRDI entreprenait de développer la capacité de recherche 
économique de la région. On a alors créé le Consortium africain de recherche
économique ( CARE ). Ce consortium, qui regroupe aujourd’hui plusieurs 
donateurs, est le premier organisme africain de recherche dans le domaine
économique. Il a collaboré de manière étroite avec le CODESRIA pour mettre
au point la « perspective africaine ». Le Conseil a d’ailleurs mis en œuvre un
programme similaire, mais de dimensions plus modestes, pour appuyer des
chercheurs francophones.

Au fil des ans, le CRDI a appuyé plusieurs autres réseaux et projets 
portant sur les questions d’ajustement structurel. Ces initiatives et d’autres
interventions analogues ont contribué à renforcer la capacité de recherche
économique dans toute l’Afrique.
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Avec le temps, un réseau croissant d’intervenants et de centres de recherche
s’est constitué sur le continent. Des projets, comme celui des « perspectives
africaines » sur l’ajustement structurel, font appel à un réservoir typiquement
africain de connaissances — un bassin de spécialistes regroupé avec l’appui 
du CRDI et de ses partenaires.

Le Centre cherchera à l’avenir l’équilibre entre le recours aux compétences
actuelles et l’acquisition de nouvelles capacités de recherche. Dans le but 
de renforcer les compétences, le CRDI a proposé la création d’un Secrétariat
d´aide institutionnelle à la recherche économique en Afrique ( SISERA ). 
Ce secrétariat favorisera les efforts des centres de recherche et des uni-
versités africaines pour alimenter en projets les étudiants, les professeurs 
et les économistes de métier. 

Partant de ces réalisations, le thème de l’emploi durable du CRDI se concentre
sur trois initiatives d’envergure. La première, axée sur le commerce, l’emploi 
et la compétitivité, doit aider les pays en développement à participer plus 
efficacement à l’économie mondiale. La deuxième initiative appuiera les pays
qui élaborent des politiques de croissance et d’efficacité économiques tout
en atténuant l’impact négatif de cette croissance sur les couches vulnérables
de la population. La troisième, enfin, veut augmenter le rendement des
petites, moyennes et micro-entreprises : les pays en développement comptent
sur ces entreprises pour créer des emplois en dehors du secteur agricole.

En appuyant les pays qui désirent exercer un contrôle sur leur avenir 
économique, le CRDI les encourage à se placer résolument « aux commandes
de leur navire ».
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UN PROLONGEMENT

Huit programmes institutionnels complètent les activités du CRDI et 
s’inscrivent dans le prolongement des six grands thèmes de recherche.
• Les Communications institutionnelles font connaître les résultats 
de recherches et les activités du Centre à des publics variés.
• L’Évaluation permet au Centre d’apprendre ce qui marche 
dans le domaine du développement et d’ajuster le tir au besoin.
• Le Programme sur le genre et le développement durable étudie 
le rôle des femmes et des hommes face au développement.
• Le Soutien aux programmes jouit d’une excellente réputation 
de gestionnaire qui lui a permis d’attirer au siège social du CRDI plus 
de dix secrétariats internationaux.
• Les Services de gestion de l’information sur la recherche offrent aux
Canadiens, aux chercheurs du Sud et au personnel du Centre les meilleurs
ouvrages de référence et des sources d’information sur le développement.
• Le Programme de diversification des recettes tente de trouver un 
revenu d’appoint aux crédits parlementaires par le biais des compétences 
scientifiques et des savoirs acquis au cours des ans.
• Formation et bourses contribue à élever le rang des chercheurs des 
pays en développement et ouvre de vastes perspectives aux Canadiens 
intéressés à travailler pour la cause du développement international.

L’EXEMPLE DES PARTENARIATS

Le programme des Partenariats canadiens fournit un bel exemple de 
la manière dont les programmes complémentaires secondent la réalisation
des objectifs globaux du Centre. Au travers de ce programme, le CRDI noue
des alliances stratégiques avec les scientifiques, les universitaires et les 
professionnels du développement. En associant les partenaires nationaux 
aux réseaux de ses collaborateurs du Sud, le Centre accroît également les
chances données aux Canadiens d’apporter leur contribution à la recherche
internationale et d’en tirer parti.

Programmes c o m p l é m e n t a i r e s
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PARTENARIATS CANADIENS

• Un grand nombre de problèmes qui affligent les pays du Sud sont présents 

au sein même de nos sociétés opulentes ; le « premier monde » a aussi son 

« tiers monde ».

• Les solutions forgées dans le Sud peuvent également avantager le Nord ; 

les ressources du Nord peuvent aider le Sud à accélérer la recherche 

de réponses appropriées.

• Les groupes voués à la recherche et au développement au Canada ont besoin

de collaborer avec leurs homologues des coins les plus défavorisés du monde

et d’élargir, grâce à eux, leurs connaissances. 

Des problèmes sans frontières
Dans le village global qu’est le nôtre, les problèmes de la pauvreté 
et de la criminalité ainsi que les menaces à la santé et à l’équilibre de 
l’environnement ne connaissent aucune frontière. Le problème des enfants 
itinérants dans les rues du Sud afflige également le Canada et d’autres 
pays industrialisés. Heureusement, les solutions proposées dans un pays
s’avèrent souvent salutaires dans une autre partie du globe.

Le CRDI aide à créer ces liens en collaborant de manière étroite avec 
un nombre très varié de groupes canadiens concernés par les questions 
d’envergure mondiale. Dans le domaine de la recherche pour le développe-
ment, les Canadiens peuvent donner aussi bien que recevoir. En effet, la 
Loi sur le CRDI fait à l’organisme un devoir « de s’assurer les services de
scientifiques et techniciens des sciences naturelles et des sciences sociales
tant du Canada que de l’étranger » et « de promouvoir la coopération en
matière de recherche portant sur les problèmes du développement entre 
les régions développées et les régions en voie de développement, à leur
avantage réciproque ».

Bien que quelques divisions du CRDI aient associé des chercheurs 
canadiens à leur travail dès le tout début, c’est en 1980 que le CRDI créait
officiellement un Programme de collaboration. Le bassin de chercheurs qui 
se constituait au Sud était alors mûr pour tirer avantage d’échanges plus 
suivis avec les scientifiques canadiens.

La q u e s t i o n
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Le Programme de collaboration a aidé les scientifiques à se familiariser
mutuellement avec des conditions de travail et des perspectives variées. On 
a tôt fait, cependant, de reconnaître que la recherche est incompatible avec
l’isolement et que les chercheurs n’avaient plus besoin d’un programme spé-
cial. Aujourd’hui, toute l’action du CRDI a un caractère pluridisciplinaire,
multiculturel et mondial. Les deux parties ont bénéficié mutuellement de
leur collaboration : les chercheurs canadiens ont profité de l’occasion pour 
découvrir de nouveaux défis ; leurs partenaires du Sud ont tiré avantage 
de leur exposition aux connaissances, aux techniques et aux ressources 
les plus récentes du Nord.

Le programme Jeunes chercheurs canadiens, établi en 1982, a donné 
à quelques spécialistes l’occasion d’un premier contact avec le monde 
en développement. Certains ont bénéficié d’occasions de recherche qu’ils
n’auraient jamais eu au pays. En 1991, David Rowbothan, boursier du 
programme, a accru son bagage de connaissances et ses acquis universitaires
en rencontrant quelques-uns des plus éminents hydrologues qui séjournaient
dans la région himalayenne. D’autres jeunes chercheurs ont publié des
articles ou livré des communications lors de conférences internationales 
à la suite de travaux accomplis dans le cadre du programme.

Pour préparer la relève
Le programme permet aujourd’hui aux chercheurs et aux organisations du
Canada de poursuivre des objectifs communs avec leurs homologues du Sud
et de trouver des solutions à des problèmes communs. Cette approche diffère
de celle qui était la norme au cours des décennies antérieures alors que 
le Nord semblait convaincu de n’avoir pas beaucoup à apprendre du Sud.

Le programme suscite l’engagement de jeunes Canadiens selon des modalités
qui bénéficient aussi bien au Canada qu’aux pays du Sud. Au début de 1996,
lorsque le Grand chef des premières nations au Manitoba exprima l’urgence
de s’attaquer aux problèmes rencontrés par les jeunes Amérindiens, le CRDI
approuvait, au même moment, un projet qu’il avait élaboré expressément
pour aborder cette question.

Le projet permet à Medicine Fire, un groupe de jeunes chercheurs 
autochtones et de militants communautaires au Manitoba, d’étudier les 
institutions ancestrales destinées à guérir les blessures sociales et à assurer
la protection de la communauté. Selon Larry Morrissette, chercheur principal
et coordonnateur du projet, le rôle pacificateur des anciens clans de l’Ours
est en voie d’être étudié, adapté et adopté afin de résoudre des problèmes
modernes tels que les bandes de jeunes, la drogue, l’alcool et la violence.

« Le soutien du CRDI », déclare Morrissette, « permet aux jeunes gens d’agir
comme le ferait une ONG au sein même de leurs collectivités. » Medicine Fire,
poursuit-il, a travaillé avec un petit noyau composé d’une cinquantaine 
de personnes, mais la recherche devrait profiter à des milliers d’individus. 
Le projet a déjà eu des effets positifs sur des centaines d’écoliers, autoch-
tones ou non. Les membres du noyau ont pu recevoir l’aide nécessaire 
pour acquérir une meilleure estime de soi ; de plus, les uns et les autres
apprennent à mieux connaître les problèmes liés au racisme.
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Le projet Medicine Fire s’inscrit dans un réseau dont font partie des collec-
tivités indigènes du Mexique et de l’Inde. Ce réseau a été créé en 1991 
sous l’égide de l’Institut international du développement durable ( IIDD ). 
Il faisait suite à une expérience au titre évocateur — Listen and Learn —
qui visait une compréhension et une appréciation plus profondes de l’ap-
proche autochtone du développement durable. Au Mexique, un groupe de
recherche similaire, également financé par le CRDI, est en voie d’élaborer 
et de mettre en œuvre à l’intention de jeunes autochtones un programme 
de soutien au leadership en matière de développement durable. « Ils semblent
penser que nous avons quelque chose à leur offrir », commente modestement
Morrissette en parlant des autres membres du réseau. « Pour être honnête, 
je crois qu’ils ont plus encore à nous offrir. »

Avec peu, faire mieux
Changer les choses n’exige pas toujours beaucoup d’argent. Des activités
financées à même le programme du Centre de subventions aux institutions
varient de 1 000 $ versés pour une conférence d’étudiants universitaires à
Ottawa sur le thème de « La jeunesse fait la différence », à une contribution
de 8 000$ pour le salaire d’un jeune travailleur recruté en vertu du programme
Jeunes Stagiaires du gouvernement fédéral. Ce programme, entrepris en col-
laboration avec le Réseau canadien de l’environnement, a déjà permis à un
étudiant d’acquérir une expérience pratique ; en échange, cet étudiant a fait
bénéficier le Centre de son enthousiasme, de ses idées et d’un réseau étendu
de contacts dans le milieu des jeunes. Ces petites sommes aident à accroître
le nombre d’institutions et d’organisations canadiennes qui sont désireuses
de produire « un savoir qui affranchit ».

Un projet quelque peu plus ambitieux aide une coalition d’ONG et d’organi-
sations syndicales à accroître leurs connaissances du marché du travail — y
compris le travail des enfants en Amérique centrale, au Mexique et en Corée du
Sud. Le projet est censé montrer comment la décision des Canadiens d’acheter
tel ou tel bien de consommation peut, sans qu’ils le veuillent, conforter des
pratiques d’exploitation d’une main-d’œuvre étrangère à bon marché.

Outre les projets individuels, le Centre appuie les activités connexes à la
recherche de plusieurs groupes qui rassemblent les principaux acteurs de la
communauté canadienne du développement. Citons parmi eux l’Association
des universités et collèges du Canada ( AUCC ), le Conseil canadien pour la
coopération internationale ( CCCI ), l’Association canadienne pour l’étude du
développement international ( ACEDI ) et le Conseil canadien des sociétés
savantes d’études régionales ( CCSSER ).

Toutes ces activités multiplient le nombre de Canadiens qui ont une 
expérience directe des questions et des problèmes auxquels s’attaque 
le programme du CRDI. Ils ont ainsi la possibilité de connaître le Centre 
au travers de projets concrets plutôt que par des opérations de relations
publiques. Ils apprécient d’autant plus la valeur d’une coopération qui 
s’efforce de résoudre les questions soumises à la recherche dans l’intérêt 
tant des pays industrialisés que des régions en développement.
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La portée des partenariats
Cette coopération est capitale en raison de la nature mondiale de 
la recherche et du besoin que ressentent les Canadiens d’élargir leur 
expérience du développement international. Une subvention du CRDI 
aide 26 étudiants universitaires canadiens du 1er cycle à acquérir ce type
d’expérience au cours d’un séjour d’une durée d’un semestre dans des 
universités de l’Afrique et de l’Asie. Ce projet, administré par l’Entraide 
universitaire mondiale du Canada ( EUMC ), coïncide avec les stratégies 
d’internationalisation des universités canadiennes.

Un autre projet aide les universités canadiennes à produire une nouvelle
génération de chercheurs concernés par le développement international : 
« Nouvelle génération d’experts et de professionnels du développement » 
s’est matérialisé en 1993 à l’occasion d’une enquête sur les programmes 
de développement du 1er cycle universitaire au Canada. Cet examen, qui 
a formulé un certain nombre de propositions, a été suivi d’un « institut 
d’été » organisé à l’intention des formateurs et des coordonnateurs des 
études en développement. Le CRDI appuiera un institut d’été à l’Université 
de Guelph pour le personnel et les étudiants de 3e année. Un tel projet a 
également permis aux universités d’utiliser l’Internet pour améliorer les 
études sur le développement au Canada.

Tous ces projets, conjugués au travail du programme des Partenariats 
canadiens, souligne les critères mis de l’avant dans un rapport récent 
intitulé En prise sur le monde élaboré par Maurice Strong et une équipe 
d’experts. Le rapport suggère des moyens pour que le Canada conserve 
son influence dans le monde même s’il a la certitude de perdre la position
qu’il occupe aujourd’hui sur l’échiquier économique international. Le rapport
cible le partage des connaissances, la jeunesse et l’appui public à l’inter-
nationalisme canadien. Il appelle de ses vœux la substitution d’un véritable
partenariat mondial aux critères paternalistes, aux notions de charité et aux
concepts par trop liés à l’axe Nord-Sud. C’est dans les années à venir que 
la réflexion exprimée dans le rapport Strong devrait plus encore influencer
les interventions du CRDI auprès des groupes canadiens.
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La valeur réelle d’une organisation se mesure à la qualité des personnes qu’elle
attire vers elle. Peu d’organismes peuvent se réclamer d’une expérience aussi
riche et de ressources humaines aussi polyvalentes que le CRDI. Le Centre 
est dirigé par un Conseil des gouverneurs d’envergure internationale : onze
Canadiens renommés et dix experts venant d’autres pays.

Le personnel du CRDI reflète les différentes collectivités que dessert 
l’organisation. Originaire de 50 pays, il parle 60 langues et a accumulé 
des centaines de diplômes universitaires. Les gouverneurs et le personnel 
du Centre sont vraiment les dignes ambassadeurs du Nord et du Sud.

CONSEIL DES GOUVERNEURS

L’honorable Flora MacDonald, présidente, Conseil des gouverneurs, 
Ottawa, Canada
Ancien membre du Parlement et ancienne ministre

Maureen O’Neil, présidente, CRDI, Ottawa, Canada
Ancienne présidente de l’Institut Nord-Sud et ancienne présidente 
du Centre des droits de la personne et du développpement démocratique 

Herb Breau, Ottawa, Canada
Homme d’affaires et ancien membre du Parlement

José J. Brunner, Santiago, Chili
Secrétaire général, bureau du premier ministre du Chili

Albert J. Butros, Jubeiha, Jordanie
Professeur d’anglais, Université de Jordanie, ancien conseiller spécial auprès
du prince héritier Hassan de la Jordanie et ancien ambassadeur de la
Jordanie au Royaume-Uni

Jocelyne Côté-O’Hara, Ottawa, Canada
Ancienne présidente et chef de la direction, Stentor Telecom Policy Inc. 
( société canadienne de télécommunications )

Brian A. Felesky, Calgary, Canada
Avocat, fiscaliste et partenaire principal, Felesky Flynn Barristers

Joan E. Foley, Toronto, Canada
Professeur de psychologie, Université de Toronto

Jacques Gérin, Montréal, Canada
Président, Hatch & Associés, Inc., et ancien sous-ministre de l’environnement et
ancien vice-président de l’Agence canadienne de développement international 
( ACDI ).

L e s  e x p e r t s  du CRDI
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Jon K. Grant, Toronto, Canada 
Président, Table ronde de l’Ontario sur l’environnement et l’économie 
et ancien président et chef de la direction, Quaker Oats

Donna S. Kaufman, Montréal, Canada
Avocat et conseiller juridique, Stikeman, Elliott, avocats et conseillers juridiques

Huguette Labelle, Ottawa, Canada
Présidente, Agence canadienne de développement international

Miguel de la Madrid Hurtado, Mexico, Mexique
Directeur général, Fondo de Cultura Economica, et ancien président 
du Mexique

Dan M. Martin, Chicago, États-Unis
Directeur, World and Environment Resources Program, John and 
Catherine T. MacArthur Foundation

Ivy F. Matsepe-Casaburri, Johannesburg, Afrique du Sud
Premier ministre, État libre d’Orange et ancien président du conseil 
d’administration de la South African Broadcasting Corporation

Jean-Guy Paquet, Québec, Canada
Président et chef de la direction, Institut national d’optique, ancien président
de l’Université Laval et ancien chef de la direction, Laurentienne Vie Inc.

Vulimiri Ramalingaswami, New Delhi, Inde
Professeur émérite, département de pathologie, All-India Institute of Medical
Sciences, médecin et chercheur médical

Sir Shridath Ramphal, Guyana
Coprésident, Commission sur la gouvernance mondiale et ancien secrétaire
général du Commonwealth

Marie-Angélique Savané, Dakar, Sénégal
Ancienne directrice, Division Afrique, Fonds des Nations Unies pour 
la population. Ancienne rédactrice-en-chef de Famille et Développement, 
publication trimestrielle publiée à Dakar, Sénégal.

Olav Slaymaker, Vancouver, Canada
Professeur de géographie et vice-président associé à la recherche, Sciences
humaines, sciences sociales et initiatives interdisciplinaires, Université 
de la Colombie-Britannique
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Maureen O’Neil, présidente
Ancienne présidente de l’Institut Nord-Sud et ancienne présidente du Centre
international des droits de la personne et du développement démocratique

Raymond J. Audet, vice-président, Ressources, et directeur des finances
Monsieur Audet a quitté Canadair Ltd en 1971 pour devenir contrôleur
financier du CRDI; nommé en 1983 vice-président, Ressources, il est aussi,
depuis 1995, directeur des finances

Pierre Beemans, vice-président, Affaires institutionnelles
Expert en développement et ancien directeur général de l’Agence canadienne
de développement international

Caroline Pestieau, vice-présidente, Programmes
Économiste, ancien membre permanent du Conseil économique du Canada,
ancienne directrice de la recherche et ancienne directrice de la section
montréalaise de l’Institut CD Howe

DI R E C T E U R S R É G I O N AU X

Fawzy Kishk, Moyen-Orient et Afrique du Nord
Pédologue et ancien professeur, Université d’Alexandrie

Eva M. Rathgeber, Afrique orientale et australe
Ancienne chercheuse universitaire, Centre for Developing Area Studies,
Université McGill, Montréal, Canada

Carlos Seré, Amérique latine et Antilles
Économiste agricole et ancien économiste principal du programme des 
pâturages tropicaux, Centre international d’agriculture tropicale (CIAT )

O l a n rewaju ( O l a ) Smith, Afrique cent ra le et occide nt a le
Médecin vétérinaire et ancien président du département de production 
et santé animales, Université Obafemi Awolowo, Ile Ife, Nigéria 

Randall W. Spence, Asie du Sud-Est et de l’Est
Ancien économiste principal, Gouvernement du Kenya

Marc Van Ameringen, Afrique du Sud
Ancien consultant et responsable d’études de marché, Investment
and Hotel Consultants Inc.
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• Au cours de 1996–1997, le crédit parlementaire ( subvention ) s’établissait à 96,1 millions

de dollars, c’est-à-dire à un niveau égal à celui de 1995–1996. Le Centre fait face, en

1997–1998, à une diminution assez importante de sa subvention qui sera réduite à 

88,1 millions de dollars. Si une réduction proportionnelle à celle de l’enveloppe de l’aide

publique au développement ( APD ) était appliquée au CRDI, la subvention serait réduite, 

en 1998–1999, de 7,2 millions de dollars, faisant baisser le niveau de référence à 

80,9 millions. Depuis 1993–1994, le Centre a été confronté à des réductions cumulées 

de plus de 34 millions de dollars, soit 29,6 % en termes nominaux.

• Le Centre a réduit de manière significative ses dépenses d’exploitation en regard de

l’exercice de référence 1994–1995. Le budget de l’exercice 1997–1998 est inférieur de

17,9 % à celui de 1994–1995. Les efforts pour cerner d’autres possibilités d’économies 

et pour acquérir encore plus d’efficacité se poursuivront.

• L’augmentation de ses ressources demeure une priorité importante pour le CRDI. Au

cours de 1996–1997, il a concentré ses efforts sur des accords de cofinancement avec

d’autres donateurs. Les recettes produites par la gestion des activités de cofinancement

ont augmenté de 34,7 % par rapport au montant signalé en 1995–1996.

• Les affectations de cofinancement, qui s’élèvent à 19,1 millions de dollars, sont très 

inférieures aux 37,2 millions de l’exercice 1995–1996. Toutefois, ce chiffre incluait un 

supplément de 15 millions de dollars destiné à la seule Initiative pour les micronutriments.

• Au cours du présent exercice, le Centre a modifié sa politique sur l’amortissement des

immobilisations. De plus, le matériel informatique devenu désuet a été ramené à sa

valeur marchande courante. Ces changements ont grevé de 1,2 million de dollars ses

dépenses d’exploitation.

INTRODUCTION

Au cours de l’exercice 1996–1997, le CRDI a mis à exécution un programme de réduc-
tion des dépenses qui s’imposait à la suite des restrictions annoncées par le gouverne-
ment pour les deux prochains exercices financiers. Le Centre se proposait d’achever
dès 1997–1998 une réduction des dépenses d’exploitation de 7,2 millions de dollars 
à compter de l’année de référence 1994–1995, d’une part, et de faire de l’organisation
un instrument encore plus efficace pour soutenir la recherche multidisciplinaire en
faveur du développement, d’autre part. Les économies réalisées au niveau des dépenses
d’exploitation ont permis par ailleurs d’affecter plus de ressources à la recherche sur 
le développement.

En 1996–1997, le crédit parlementaire ( subvention ) de 96,1 millions de dollars s’établis-
sait au niveau de l’exercice précédent. Le Centre devra supporter l’année prochaine une
réduction de la subvention à hauteur de 8,3 % par rapport à l’exercice 1996–1997, pour
atteindre le nouveau seuil de 88,1 millions de dollars. Si la subvention devait subir au
cours de l’exercice 1998–1999 une réduction proportionnellement égale à la compres-
sion de l’enveloppe de l’aide publique au développement ( APD), elle baisserait alors à
80,9 millions de dollars. Ces réductions représenteraient une baisse combinée de 15,2
millions de dollars, soit 15,8% par rapport à l’exercice 1996–1997. Depuis 1993–1994,
le crédit parlementaire ( subvention ) aura diminué, en termes réels, de près de 39 millions
de dollars.

Exposé  f i n a n c i e r  

 

1996–1997 en bref
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La pression financière constante exercée sur la source principale de financement 
du Centre a conduit la direction à persévérer dans trois domaines prioritaires :
• augmenter les ressources disponibles à la faveur de partenariats établis avec
d’autres donateurs ;
• cibler davantage le programme sur un éventail restreint de sujets de recherche ;
• optimiser l’efficacité opérationnelle de l’organisation.

En 1991, le Conseil des gouverneurs du CRDI approuvait la mission du Centre :

 

S’affranchir par le savoir. Un document portant ce titre précisait l’intention de l’organi-
sation de rechercher des sources diversifiées de financement. Depuis lors, elle a saisi de
multiples occasions allant de la recherche sous contrat à la levée de fonds. Après exa-
men de ces expériences et à la suite d’études exploratoires, le CRDI a résolu de concen-
trer ses efforts sur la conclusion d’accords de cofinancement avec d’autres donateurs.
Cette solution permet d’intensifier la coordination entre organismes subventionnaires
tout en accroissant le volume total des ressources consacrées à des activités spécifiques.

Progressivement, le Centre a évolué : d’un organisme qui définissait ses programmes en
fonction d’objectifs disciplinaires et sectoriels, il est devenu une entité soucieuse d’affec-
ter ses ressources de programme à des initiatives spécifiques menées de front par des
équipes multidisciplinaires. Bien que ses compétences techniques soient bien reconnues,
il est une autre raison, parmi d’autres, pour laquelle des institutions manifestent leur
confiance envers le CRDI comme agence d’exécution et comme administrateur de leurs
fonds : la haute qualité de son soutien financier et administratif. Le Centre continuera 
à tirer le plus grand parti des nouvelles technologies et examinera les moyens de
rationaliser ses procédures administratives tout en respectant des normes optimales 
de services et en s’acquittant de ses responsabilités fiduciaires de la meilleure façon.

REVENUS

Les revenus totaux se sont élevés à 121,1 millions de dollars, traduisant ainsi une 
légère diminution de 0,6 million par rapport au montant de 121,7 millions de dollars
de l’année précédente ( tableau 1 ). Les revenus sont formés du crédit parlementaire 
( subvention ) de 96,1 millions de dollars et d’une subvention supplémentaire du
Parlement de 1,4 million auxquels s’ajoutent des contrats de cofinancement d’une
valeur de 20,5 millions, ainsi que des intérêts et d’autres sources de revenu s’élevant 
à 3,1 millions de dollars.

1996–1997 1995–1996

Budget Écart par rapport Écart entre les
révisé Réalisations au budget ( % ) Réalisations réalisations ( % )

Revenus totaux 123 840 $ 121 115 $ ( 2,3 % ) 121 659 $ ( 0,6 % )

Crédit parlementaire ( subvention )
Régulière 96 100 96 100 0,0 % 96 100 0,0 %
Supplémentaire — 1 427 0,0 % 7 281 ( 80,4 % )

Projets de contrats de recherche 24 890 20 512 ( 17,6 % ) 15 224 34,7 %
Revenus de placement 2 050 2 046 ( 0,2 % ) 2 562 ( 20,1 % )
Autres revenus 800 1 030 28,8 % 492 109,3 %

Tableau 1

Revenus ( 000 $ ) en
1996–1997 et 1995–1996
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Le crédit parlementaire ( subvention ) de 1997–1998 de 88,1 millions de dollars accuse
une réduction de 8 millions, soit 8,3 % par rapport aux 96,1 millions de 1996–1997.
Une réduction additionnelle de 7,2 millions de dollars pourrait survenir en 1998–1999,
faisant baisser la subvention à 80,9 millions de dollars. Ce seuil est inférieur au crédit
de 1984–1985. La figure 1 illustre le fléchissement du financement public au cours des
cinq dernières années ( dollars constants ).

Les revenus de cofinancement représentent la valeur des activités de recherche adminis-
trées pour le compte d’autres donateurs. En 1996–1997, les 20,5 millions de dollars 
inscrits sont de 34,7 % plus élevés que la somme indiquée dans l’exercice 1995–1996.
Cette hausse peut être attribuée à l’augmentation des activités de cofinancement adminis-
trées par le CRDI. Ces revenus devraient atteindre 22,4 millions de dollars en 1997–1998.
La figure 2 illustre le succès du Centre dans ses efforts de diversification des recettes.

Les intérêts créditeurs ont atteint 2 millions de dollars, en baisse de 0,6 million de 
dollars par rapport au montant inscrit en 1995–1996. Cette réduction est due princi-
palement au fléchissement des rapports moyens que procurent les investissements à la
suite d’une baisse des taux d’intérêt à court terme. Les autres revenus, qui incluent les
recettes provenant des publications, des logiciels et des services consultatifs du Centre
ainsi que de divers autres éléments, traduisent une nette augmentation de 1 million
de dollars, soit le double du montant de 1995–1996. L’essor des services consultatifs
est la principale cause de cette augmentation. Pour l’année 1997–1998, il est prévu
que les intérêts et autres revenus s’élèveront à 3,1 millions de dollars.

DÉPENSES

Les dépenses de 1996–1997 ont respecté les prévisions budgétaires. Les dépenses totales
de 119 millions de dollars ont été légèrement inférieures aux 119,9 millions de dollars
comptabilisés en 1995–1996 ( tableau 2 ), lesquels incluent les coûts de la restructuration
( 5,5 millions de dollars ). Les dépenses au poste de la recherche pour le développement
ont augmenté de 7,1 millions de dollars par rapport à 1995–1996, notamment en raison
de la croissance des activités de cofinancement. La nouvelle politique d’amortissement 
de même que la dépréciation de l’inventaire du matériel informatique devenu désuet 
ont ajouté 1,2 million de dollars aux coûts d’exploitation du Centre pour 1996–1997,
annulant les économies importantes enregistrées durant la période considérée.

Figure 1 
Crédit parlementaire ( dollars constant ) :
1993–1994 à 1997–1998
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Figure 2 
Revenus d’origine non parlementaire : 
1992–1993 à 1996–1997
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Le Centre récupère les frais administratifs indirects engendrés par ses activités de 
cofinancement en réclamant un pourcentage déterminé des dépenses encourues. Au
cours du présent exercice, les frais généraux recouvrés totalisent 1,7 million de dollars.
En 1995–1996, ce montant s’élevait à 1,3 million de dollars. Il faudra moins que les
deux années à venir pour récupérer, grâce aux économies enregistrées, les coûts de 
la transition qui s’élèveront à 5,5 millions de dollars.

Le tableau 3 indique la part relative des dépenses de programme et d’exploitation
selon les principaux objets de dépenses au cours des cinq dernières années. La crois-
sance des activités de cofinancement, l’augmentation des dépenses de programme 
et la baisse des dépenses d’exploitation ont amélioré le rapport entre programme 
et opérations en 1996–1997.

1996–1997 1995–1996

Budget Écart par rapport Écart entre les
révisé Réalisations au budget ( % ) Réalisations réalisations ( % )

Total des dépenses 122 110 $ 119 033 $ ( 2,8 % ) 119 858 $ ( 1,0 % )

Recherche pour le développement 85 598 83 686 ( 2,2 % ) 76 561 8,8 %
Activités liées à la recherche 14 506 14 676 1,2 % 15 817 ( 7,2 % )
Soutien opérationnel de la recherche 10 327 9 938 ( 3,8 % ) 9 740 ( 2,0 % )
Administration générale 12 475 12 400 ( 0,6 % ) 13 563 ( 8,6 % )
Coûts recouvrés ( 1 900 ) ( 1 667 ) ( 12,3 % ) ( 1 323 ) 26,0 %
Coûts de la restructuration 1 000 — ( 100,0 % ) 5 500 —
Fonds d’exploitation spécial 104 — — — —

Tableau 2

Dépenses ( 000 $ ) en
1996–1997 et 1995–1996
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1996–1997 1995–1996 1994–1995 1993–1994 1992–1993

Programmes 88 379 81 530 93 989 91 950 87 893
% du total 74,2 71,3 72,9 72,2 70,9

Dépenses d’exploitation 30 654 32 828 34 865 35 346 36 011
% du total 25,8 28,7 27,1 27,8 29,1

Rénumération et avantages 19 549 21 607 22 654 22 519 22 969
Réinstallation 200 85 337 372 553
Services professionnels et spéciaux 1 655 1 112 1 246 1 389 1 415
Installation et amortissement 6 024 5 770 5 620 5 814 5 761
Déplacements 2 344 2 349 2 786 2 894 2 832
Communications 867 1 252 1 271 1 237 1 220
Autres 1 682 1 976 2 127 2 083 2 163
Coûts recouvrés ( 1 667 ) ( 1 323 ) ( 1 176 ) ( 962 ) ( 902 )

Total des dépenses 
( programmes et exploitation ) 119 033 $ 114 358 $ 128 854 $ 127 296 $ 123 904 $

N.B. : Les dépenses d’exploitation excluent les coûts de la restructuration de l’année 1995–1996.

Tableau 3

Rapport entre le financement des programmes
et les dépenses d’exploitation ( 000$) de
1992–1993 à 1996–1997 ( redressé )
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Activités de recherche pour le développement
Les activités de recherche pour le développement reflètent les coûts directs de tous 
les projets de recherche scientifique et technique que le CRDI finance ; elles sont au
cœur du mandat du Centre. Cette catégorie de dépenses comprend : les activités de
programme telles que définies, mises en place et gérées par des chercheurs des pays
en développement ; les projets pris en charge par le CRDI ; les réseaux de recherche
internationaux et les projets de cofinancement que le Centre administre pour 
le compte d’autres donateurs.

Pour l’exercice clos le 31 mars 1997, les dépenses inscrites à ce poste ont totalisé 
83,7 millions de dollars, soit 70,3 % des dépenses totales. Cette somme est substantiel-
lement plus élevée que les 76,6 millions enregistrés au cours de l’exercice précédent.
En 1997–1998, le Centre prévoit d’affecter 83,9 millions de dollars au poste de la
recherche pour le développement.

Activités liées à la recherche
Les dépenses inscrites au poste des activités liées à la recherche représentent pour
l’essentiel l’assistance technique fournit par le Centre. Elles englobent également 
les activités liées à la diffusion de l’information, à l’application des résultats de la
recherche et à l’entretien d’une bibliothèque spécialisée qui dessert à la fois la famille
canadienne du développement et le personnel du CRDI.

Les dépenses relatives aux services d’assistance technique comprennent le coût du
personnel de programme chargé d’aider au développement de nouveaux projets, de
surveiller les travaux de recherche en cours et de prêter un soutien technique aux
bénéficiaires. Ces dépenses ont totalisé près de 10 millions de dollars, traduisant une
baisse de 0,9 million de dollars ( 8 % ) par rapport à 1995–1996. Dans l’exercice qui
vient, des dépenses de 8,9 millions sont prévues, soit 1,1 million de dollars de moins
par rapport à 1996–1997.

Soutien opérationnel de la recherche

 

Bureaux régionaux
Les bureaux régionaux permettent au CRDI d’être plus efficace dans la conduite de
ses activités de recherche dans les pays en développement. La présence du Centre sur le 
terrain est l’occasion d’élargir davantage ses connaissances et d’être plus sensible encore
aux conditions de la recherche et du développement dans les pays du Sud. Les princi-
paux bureaux du CRDI outre-mer sont situés en Afrique du Sud, en Égypte, en Inde, au
Kenya, au Sénégal, à Singapour et en Uruguay. Leur coût d’exploitation globale au cours
de l’exercice visé s’est élevé à 6 millions de dollars, marquant une légère augmentation
de 0,1 million par rapport au montant enregistré en 1995–1996. En 1997–1998, les
prévisions font état d’une réduction des coûts d’exploitation à 5,2 millions de dollars,
soit 13,8 % de moins que le montant inscrit au cours du présent exercice.

Administration des directions
En 1996–1997, les dépenses inscrites au poste du personnel de gestion, dont le rôle
est de fournir un soutien et une orientation permettant de mettre le programme 
des travaux du Centre à exécution, s’élevaient à 3,9 millions de dollars, légèrement 
en hausse par rapport aux 3,8 millions de dollars inscrits au budget de 1995–1996.
Pour l’exercice 1997–1998, 3,6 millions de dollars sont portés au même poste.
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Administration générale
Afin d’entreprendre ses activités et d’être en mesure de respecter ses engagements, 
le CRDI assume un large éventail de fonctions relatives aux politiques, à la direction, 
à l’administration et aux services. Le Conseil des gouverneurs, le bureau du président
et la direction générale des ressources s’acquittent de ces fonctions.

Les dépenses d’administration générale s’élèvent à 12,4 millions de dollars, ce qui
représente une économie de 1,2 million par rapport à l’exercice de 1995–1996. En
1997–1998, des dépenses d’administration générale de 11,4 millions de dollars sont
prévues, soit une économie additionnelle de 1 million de dollars.

Ressources humaines
À l’issue de l’exercice se terminant le 31 mars 1997, le Centre comptait 266 employés
recrutés par Ottawa et 91 employés recrutés par les bureaux régionaux, contre 287 
et 96 employés inscrits respectivement au budget révisé. Au cours de l’exercice
1995–1996, le Centre comptait, par comparaison, un effectif de 320 et de 103
employés respectivement dans ces deux catégories. Les prévisions pour l’année
1997–1998 font état de 257 employés recrutés par Ottawa et de 83 employés recrutés
par les bureaux régionaux. Le tableau 4 énumère les niveaux de dotation pour la
période visée ainsi que les chiffres comparatifs correspondants à l’exercice 1995–1996.

1996–1997 1995–1996

Budget
révisé Réalisations Réalisations

Employés recrutés par le siège social 287 266 320
Soutien technique

Siège social 43 39 46
Étranger 23 24 29
Activités administrées par le Centre 44 37 52

Gestion des bureaux régionaux 10 10 11
Gestion des directions 34 33 45
Administration générale 133 123 137

Employés recrutés par 
les bureaux régionaux 96 91 103

Employés du Centre ( total ) 383 357 423

Vacances ( total ) 26 47
Détachements 3 1
Personnel des projets 52 47

Tableau 4

Années-personnes en 
1996–1997 et 1995–1996



AFFECTATIONS

Les affectations du CRDI ont totalisé 120,2 millions de dollars au cours de l’exercice
1996–1997 ( tableau 5 ). Ce montant traduit une baisse de 14,6 millions de dollars 
( 10,8 % ) par rapport à l’exercice précédent où le montant inscrit s’élevait à 
134,8 millions de dollars. Cette baisse est attribuable principalement à une réduction 
des affectations de cofinancement. En 1995–1996, les affectations incluaient égale-
ment une provision de 5,5 millions de dollars relative aux coûts de la restructuration. 
En 1997–1998, on prévoit que les affectations s’élèveront à 115,9 millions de dollars.

Les activités du programme régulier, à hauteur de 68,8 millions de dollars, excédaient
le budget révisé de 1,2 million de dollars. Par comparaison, ces affectations s’élevaient
à 57,9 millions de dollars au cours de l’exercice 1995–1996. En 1997–1998, le Centre
prévoit des affectations de 70 millions de dollars. Les activités de cofinancement, qui
s’élèvent à 19,1 millions de dollars, sont légèrement en deçà de l’objectif de 22 millions
et très au-dessous du montant inscrit en 1995–1996. Pour le prochain exercice, un
seuil de 15 millions de dollars a été établi. Les affectations réservées à l’exploitation
étaient également inférieures de 0,3 million de dollars au budget. En 1997–1998, les
affectations prévues à ce poste sont de 30,9 millions.

La figure 3 présente les affectations de programme pour l’exercice 1996–1997 par région
géographique. La figure 4 présente les affectations de programme conformément aux
thèmes de recherche retenus par le premier Programme institutionnel du CRDI.

1996–1997 1995–1996

Budget Écart par rapport Écart entre les
révisé Réalisations au budget ( % ) Réalisations réalisations ( % )

Affectations totales 123 273 $ 120 218 $ ( 2,5 % ) 134 809 $ ( 10,8 % )

Programme régulier 67 603 68 784 1,7 % 57 866 18,9 %
Contrats de recherche 22 000 19 113 ( 13,1 % ) 37 292 ( 48,7 % )
Expoitation* 32 670 32 321 ( 1,1 % ) 34 151 ( 5,4 % )
Coûts de la restructuration 1 000 — ( 100,0 % ) 5 500 ( 100,0 % )

*Sauf les coûts recouvrés.
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Politiques
( 18 368 $ )

Technologie
( 9 431 $ )

Alimentation
( 10 509 $ )

Information
( 7 900 $ )

Biodiversité
( 10 865 $ )

Figure 4
Affectations de programme ( 000 $ ) selon les thèmes de recherche 
du premier Programme institutionnel en 1996–1997

Asie

Amérique latine et Antilles

Afrique centrale et occidentale

Afrique orientale et australe

Afrique australe

Moyen-Orient et Afrique du Nord

Activités mondiales

Canada

Activités administrées par le CRDI

0$ 5 000 $ 10 000 $ 15 000 $ 20 000 $( 000 $ )

Figure 3
Affections de programme par région 
en 1996–1997

Tableau 5

Affectation ( 000 $ ) en
1996–1997 et 1995–1996
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INDICATEURS FINANCIERS ET TENDANCES

92–93 93–94 94–95 95–96 96–97
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Affectations pour la recherche sous contrat Dépenses de programme

Dépenses d’exploitation ( coûts recouvrés compris )

( 000 $ ) ( 000 $ )

92–93 93–94 94–95 95–96 96–97

92–93 93–94 94–95 95–96 96–97

( 000 $ ) ( 000 $ )

92–93 93–94 94–95 95–96 96–97

92–93 93–94 94–95 95–96 96–97

( 000 $ )
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1996–1997 1995–1996

Budget Écart par rapport Écart entre les
révisé Réalisations au budget ( % ) Réalisations réalisations ( % )

Immobilisations totales 1 964 $ 1 787 $ ( 9,0 % ) 728 $ 145,5 %

Matériel informatique 1 583 1 515 ( 4,3 % ) 595 154,6 %
Véhicules 207 125 ( 39,6 % ) 0 0,0 %
Ameublement et matériel de bureau 25 46 84,0 % 44 4,5 %
Améliorations locatives 95 73 ( 23,2 % ) 13 461,5 %
Réseau téléphonique 54 28 ( 48,1 % ) 76 ( 63,2 % )

SITUATION FINANCIÈRE

Éléments d’actif
L’actif total de 53,3 millions de dollars fait ressortir une hausse de 7 millions de 
dollars par rapport à l’année antérieure. Les éléments d’actif à court terme ont 
augmenté de 7,8 millions de dollars ; les immobilisations et autres éléments d’actif 
ont baissé de 0,8 million de dollars.

Parmi les éléments d’actif à court terme, l’encaisse et les placements ont baissé de 
3,3 millions de dollars par rapport à 1995–1996. Les comptes débiteurs sont en hausse
de 11 millions de dollars en raison de l’approbation tardive d’activités de cofinance-
ment au cours de l’exercice. Les immobilisations sont inférieures de 0,8 million de
dollars ; elles ont été affectées par le changement de la durée utile de certains biens
ainsi que par la dépréciation du matériel informatique à sa valeur du marché.

Éléments de passif
Le passif total est de 4,9 millions de dollars plus élevé que le niveau signalé lors du
dernier exercice. Le passif à court terme révèle une augmentation de 11 millions de
dollars au poste des revenus reportés qui s’explique par le changement de pratique
comptable concernant l’affectation du crédit parlementaire supplémentaire ( subvention )
reçu en 1993–1994 en vue de souscrire à la diffusion d’une trousse de santé en Afrique.
Dans le passé, le solde du crédit parlementaire supplémentaire ( subvention ) a été
comptabilisé comme avoir avec restrictions. La provision pour la restructuration
s’élèvent à 1,5 million de dollars contre 4 millions comptabilisés en 1995–1996.

Avoir
Le niveau de l’avoir s’établit à 9,2 millions de dollars. Le CRDI a modifié au cours du
présent exercice la pratique comptable relative au crédit parlementaire supplémentaire
( subvention ) qu’il avait reçu en vue de mettre en œuvre des activités particulières.
Dans le passé, le solde du crédit parlementaire supplémentaire ( subvention ) était 
inscrit au poste de l’avoir avec restrictions.

Immobilisations
Les immobilisations ont totalisé 1,8 million de dollars en regard d’un budget révisé 
de 2 millions. Afin de progresser au gré des avancées de la technologie informatique,
le parc des micro-ordinateurs du Centre a été remplacé durant la dernière partie de
1996–1997. Une provision de 1 million de dollars est comprise dans les acquisitions 
de biens inscrites au budget 1997–1998. Le tableau 6 indique les immobilisations 
du CRDI pour les exercices 1996–1997 et 1995–1996.

Tableau 6

Immobilisations ( 000 $ ) 
en 1996–1997 et 1995–1996
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EXAMEN QUINQUENNAL

• 1992–1993 : À l’occasion de la Conférence des Nations Unies pour l’environne-
ment et le développement ( Sommet de la Terre ) de Rio de Janeiro, le premier ministre
canadien annonçait que le CRDI deviendrait un organisme d’Action 21 et que le Canada
conforterait l’action du Centre en faveur du développement durable par une contribu-
tion annuelle de 115 millions de dollars. Le Centre a également ouvert un petit bureau
régional à Johannesburg, en Afrique du Sud, afin de mettre en œuvre et d’appuyer
son programme de recherche dans ce pays.
• 1993–1994 : Une subvention supplémentaire de 27 millions de dollars est octroyée
au CRDI. Sur cette somme, 12 millions de dollars sont destinés à l’Initiative pour les
micronutriments, le reste allant à la distribution de trousses de santé en Afrique.
• 1994–1995 : Grâce aux efforts concertés du Centre pour forger des partenariats
stratégiques, les recettes provenant du cofinancement de projets s’accroissent de 
6,3 millions de dollars, traduisant par rapport à 1993–1994 une hausse de 63 %. 
Une nouvelle section, les Services du CRDI, est constituée pour coordonner toutes 
les interventions ayant pour objectif la diversification des sources de financement.
• 1995–1996 : Le crédit parlementaire ( subvention ) du CRDI a subi une réduction
de 14,2 % et d’autres compressions sont annoncées pour 1998–1999. La direction du
Centre continue à concentrer ses efforts sur la production et la diversification de recettes
en ciblant davantage ses programmes et en réduisant ses dépenses d’exploitation.
• 1996–1997 : Le CRDI a continué son programme de réduction des dépenses. Il a
pour ce faire réduit ses dépenses d’exploitation de 4,9 millions de dollars par rapport 
à 1994–1995 et s’est départi de 97 employés au siège et dans les bureaux régionaux.
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RESPONSABILITÉ EN MATIÈRE D’ÉTATS FINANCIERS

La direction assume la responsabilité tant des états financiers que des autres 
informations exposés dans le présent rapport annuel, lesquels ont été examinés et
approuvés par le Conseil des gouverneurs du CRDI. Ces états financiers, qui incluent 
des chiffres que la direction a appréciés en se fondant sur son expérience et son 
jugement, ont été correctement préparés dans les limites matérielles acceptables et
sont conformes aux principes comptables généralement reconnus. La direction assume
aussi la responsabilité de tout autre information présentée dans le rapport annuel,
cette information étant conforme, s’il y a lieu, avec les données contenues dans les
états financiers.

La direction s’appuie sur des méthodes et des systèmes de contrôle financier et de 
gestion qui garantissent, d’une manière raisonnable, la fiabilité des informations
financières, la protection des biens et l’efficacité des activités. La section de vérifica-
tion interne du CRDI est chargée de procéder à la révision périodique des mécanismes
internes de contrôle et de veiller à leur application.

C’est au Conseil des gouverneurs qu’il appartient de s’assurer que la direction assume
ses responsabilités en matière de communication de l’information financière et de
contrôle interne. Il remplit cette fonction, qui comporte entre autres volets l’examen
et l’approbation des états financiers, par l’entremise du Comité des finances et de la
vérification. Ce comité, formé de gouverneurs, se réunit régulièrement avec la direction,
les vérificateurs internes et les vérificateurs externes.

Le vérificateur général du Canada procède à une vérification des états financiers
conformément aux normes de vérification généralement reconnues. Sa vérification
comprend les sondages et autres procédés nécessaires pour lui permettre d’exprimer
une opinion sur les états financiers. Le Comité des finances et de la vérification du
Conseil des gouverneurs demeure à l’entière disposition des vérificateurs externes.

la présidente le vice-président, Ressources,  
et directeur des finances

Maureen O’Neil Raymond J. Audet

Ottawa, Canada
le 6 juin 1997
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1997 1996

ACTIF ( Redressé )
À court terme note 3

Encaisse et placements  ( note 4 )
Sans restrictions 13 229 11 310
Avec restrictions 20 153 25 421

Débiteurs ( note 5 ) 14 535 3 483
Frais payés d’avance 1 377 1 298

49 294 41 512

Autres éléments d’actif
Immobilisations ( note 6 ) 3 631 4 427
Dépôts recouvrables 161 166
Fonds de dotation ( note 7 ) 202 208

Total de l’actif 53 288 46 313

PASSIF
À court terme

Revenus reportés ( note 8 ) 24 356 13 389
Créditeurs et charges à payer ( notes 5 et 9 ) 7 271 6 541
Provision pour la restructuration ( note 10 ) 1 550 4 024

33 177 23 954

Autre éléments de passif
Revenues reportés ( note 8 ) 7 774 12 032
Provisions pour indemnités de cessation d’emploi 2 575 2 635
Loyer reporté — siège social 388 394
Fonds de donation ( note 7 ) 202 208

Total du passif 44 116 39 223

AVOIR 9 172 7 090

Total du passif et de l’avoir 53 288 46 313

Les notes afférentes font partie intégrante des états financiers.

Approuvé :

la présidente le vice-président, Ressources,
et directeur des finances

BILAN
au 31 mars 1997 ( 000 $ ) 
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1997 1996

( Redressé )
note 3

REVENUS
Crédit parlementaire ( subvention ) 96 100 96 100
Crédit parlementaire ( subvention ) supplémentaire ( note 3 ) 1 427 7 281
Cofinancement ( note 11 ) 20 512 15 224
Revenus de placement 2 046 2 562
Autres revenus 1 030 492

Total des revenus 121 115 121 659

DÉPENSES
Recherche pour le développement 83 686 76 561

Activités liées à la recherche
Soutien technique 9 983 10 848
Diffusion de l’information et bibiothèque 4 693 4 969

14 676 15 817
Soutien opérationnel de la recherche

Bureau régionaux 6 026 5 930
Gestion des directions 3 912 3 810

9 938 9 740

Total des dépenses de recherche et autres dépenses reliées 108 300 102 118
Administration générale 12 400 13 563
Frais généraux recouvrés sur contrats de recherche ( note 11 ) ( 1 667 ) ( 1 323 )

Total des dépenses 119 033 114 358

Excédent des revenus sur les dépenses
avant les coûts de restructuration 2 082 7 301

Frais de restructuration ( note 10 ) 0 5 500

EXCÉDENT DE L’EXERCICE 2 082 1 801

Les notes afférentes font partie intégrante des états financiers.

ÉTAT DES RÉSULTATS   
pour l’exercice terminé le 31 mars 1997 ( 000 $ )
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ÉTAT DE L’AVOIR  
pour l’exercice terminé le 31 mars 1997 ( 000 $ )

1997 1996

( Redressé ) 
note 3

Solde non affecté au début de l’exercice 7 090 5 298
Excédent de l’exercice 2 082 1 801

Solde à la clôture de l’exercice 9 172 7 090

Solde affecté au début de l’exercice 13 459 20 740
Redressement affecté aux exercices antérieurs ( note 3 ) ( 13 459 ) ( 20 740 )

Solde après redressement 0 0

Avoir total 9 172 7 090

Les notes afférentes font partie intégrante des états financiers.
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ÉTAT DE L’EVOLUTION DE LA SITUATION FINANCIÈRE   
pour l’exercice terminé le 31 mars 1997 ( 000 $ )

1997 1996

( Redressé )
Activités d’exploitation note 3
Fonds provenant de l’exploitation
Excédent de l’exercice 2 082 1 801

Éléments sans incidence sur l’encaisse
Amortissement et radiation des immobilisations 2 517 1 298
Provision pour les indemnités de cessation d’emploi 341 206
Amortissement du loyer reporté ( 6 ) 30

4 934 3 335
Variations des éléments hors caisse 

de l’actif et du passif liés à l’exploitation ( 6 563 ) ( 1 218 )

Fonds ( absorbé par ) provenant de l’exploitation ( 1 629 ) 2 117

Activités d’investissement
Acquisitions d’immobilisations après déduction

des dispositions ( 1 720 ) ( 676 )

Fonds utilisés pour les activités d’investissement ( 1 720 ) ( 676 )

( Réduction ) augmentation de l’encaisse ( 3 349 ) 1 441
Encaisse et placements au début de l’exercice 36 731 35 290

Encaisse et placements à la fin de l’exercice 33 382 36 731

Les notes afférentes font partie intégrante des états financiers.
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Notes afférentes aux é t a t s  f i n a n c i e r s
au 31 mars 1997 ( 000 $ )

1. POUVOIRS ET OBJETS

Le Centre de recherches pour le développement international ( CRDI ) est une société
sans capital-actions créée en 1970 par le Parlement du Canada qui a promulgué, à
cette fin, la Loi sur le Centre de recherches pour le développement international. 
Ses activités sont financées principalement au moyen d’un crédit parlementaire annuel 
( subvention ). Le Centre est réputé être une œuvre de charité enregistrée aux termes
de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Le Centre a pour objets d’entreprendre, d’encourager, de soutenir et de poursuivre 
des recherches sur les problèmes des régions du monde en voie de développement 
et sur les moyens d’application et d’adaptation des connaissances scientifiques 
et techniques et autres au progrès économique et social de ces régions.

2. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES

Les états financiers ont été dressés conformément aux principes comptables générale-
ment reconnus au Canada, et les principales conventions comptables sont les suivantes :

Constatation des revenus
Le crédit parlementaire annuel ( subvention ) est comptabilisé à titre de revenu durant
l’exercice pour lequel il est approuvé. Les crédits parlementaires destinés à des projets
particuliers et les fonds reçus ou à recevoir au titre du cofinancement sont reportés et
comptabilisés comme revenus lorsque les dépenses afférentes sont engagées. Tous les
autres revenus sont comptabilisés selon la méthode de la comptabilité d’exercice.

Amortissement
Les immobilisations sont comptabilisées au coût et amorties de façon linéaire sur leur
durée de vie utile prévue. Pour chaque catégorie d’immobilisations, la durée de vie utile
prévue est la suivante :

Matériel informatique 3 ans
Ameublement et matériel de bureau 5 ans
Véhicules 3 ans
Réseau téléphonique 5 ans
Améliorations locatives Durée non écoulée du bail
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Placements
Les placements sont comptabilisés au moindre du coût et de la valeur du marché.

Conversion des devises
Les opérations en devises sont converties en dollars canadiens soit selon un taux 
de change moyen qui avoisine le taux de change en vigueur à la date de l’opération,
soit selon le taux de change en vigueur le jour de l’opération. Les actifs et passifs
monétaires en devises sont convertis au taux de change en vigueur à la fin de l’exercice.
Les gains et les pertes sur change sont inclus dans les résultats de l’exercice courant.

Provision pour indemnités de cessation d’emploi
Les employés bénéficient d’indemnités de cessation d’emploi calculées d’après leurs
salaires à la date de cessation et selon les conditions d’emploi en vigueur. Le passif
résultant desdites indemnités est comptabilisé lorsque les employés y deviennent
admissibles.

Loyer reporté
Les avantages liés à des contrats de location à long terme sont reportés et amortis 
de façon linéaire sur la durée du contrat.

Charges de retraite
Les employés du Centre participent au Régime de pension de retraite de la Fonction
publique administré par le gouvernement du Canada. Les employés et le Centre sont
tenus de cotiser au régime. Ces cotisations représentent la totalité de la responsabilité
du Centre et elles sont comptabilisées sur une base courante. En vertu des mesures
législatives en vigueur, le Centre n’est pas tenu de cotiser en ce qui concerne les
insuffisances actuarielles du Compte de pension de retraite de la Fonction publique.

3. MODIFICATION DE CONVENTION COMPTABLE

Durant l’exercice, le Centre a effectué une modification rétroactive à sa convention
comptable concernant les crédits parlementaires ( subventions ) reçus pour des fins
spécifiques. Auparavant, ce financement était comptabilisé au revenu de l’exercice
pour lequel il avait été approuvé. Dans le but de mieux rendre compte de ses activités,
ces sommes sont maintenant reportées et comptabilisées au revenu lorsque les dépenses
afférentes sont engagées.

En mars 1994, le Centre s’est vu accorder un crédit parlementaire supplémentaire 
( subvention ) de 27 millions de dollars. Conformément à la décision du Conseil 
du Trésor du Canada, cette somme était affectée au financement d’un programme 
d’appui à la santé en Afrique ( 15 millions de dollars ) et à celui de l’Initiative pour 
les micronutriments ( 12 millions de dollars ). La somme de 27 millions de dollars 
a été comptabilisée aux revenus du Centre dans l’exercice terminé le 31 mars 1994 
et la portion non dépensée était présentée comme avoir avec restrictions.
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Suite à cette modification de convention comptable, les états financiers ont été
redressés de la façon suivante ( 000 $ ) :

L’avoir affecté au début de l’exercice terminé le 31 mars 1997 ( 13 459 $ ) et de
l’exercice terminé le 31 mars 1996 ( 20 740 $ ) a été inscrit comme revenu reporté. 
Les revenus ( subvention parlementaire supplémentaire ) ont augmenté respectivement
de 1 427$ et de 7 281$ pour les exercices terminés le 31 mars 1997 et le 31 mars 1996.
L’excédent de l’exercice pour ces deux années a augmenté en conséquence.

4. ENCAISSE ET PLACEMENTS ( 000 $ )

1997 1996

Encaisse ( 3 516 ) ( 52 )
Placements

Banques canadiennes 20 844 16 112 
Sociétés commerciales 13 897 11 453 
Banques étrangères 2 157 —    
Gouvernements fédéral et provinciaux —    7 241 
Sociétés de fiducie et de prêt hypothécaire —   1 977 

33 382 36 731 

Le Centre est autorisé à investir dans les titres productifs d’intérêt des institutions
mentionnées ci-dessus. Ces fonds sont placés dans des effets du marché monétaire 
à court terme. Les moyens d’investissement consistent en premier lieu en accepta-
tions de banque, en dépôts à échéance fixe et en billets à court terme. Tous les 
titres doivent bénéficier d’une notation équivalente à R-1 ou meilleure selon l’éva-
luation du Dominion Bond Rating Service. Les placements sont diversifiés en limitant 
la détention de billets de trésorerie et de valeurs dans des sociétés de fiducie et de 
prêt hypothécaire à 40 % du portefeuille total ; cette participation est de plus limitée 
à 5 millions de dollars par institution.

Le rendement moyen du portefeuille détenu au 31 mars 1997 était de 3,12 % et 
la durée moyenne des placements de 77 jours.  La valeur au marché des placements 
au 31 mars 1997 équivaut approximativement à sa valeur comptable. 

L’encaisse et les placements incluent un solde de 20 153 $ ( 25 421 $ en 1996 ) 
affecté à des activités de recherche particulières comme suit :

1997 1996

Appui à la santé — Afrique 12 032 13 459
Activités de cofinancement 8 121 11 962

20 153 25 421
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5. DÉBITEURS ET CRÉDITEURS

Les débiteurs et les créditeurs sont enregistrés dans le cours normal des activités. 
Ils sont payables sur présentation et ne portent pas d’intérêts. La valeur comptable
des ces comptes avoisine la juste valeur marchande en raison de leur échéance brève.
Une fraction importante ( 84 % ) des débiteurs est due par l’ACDI et ne présente aucun
risque notable de crédit.

6. IMMOBILISATIONS ( 000 $ )

L’amortissement relatif à l’exercice terminé le 31 mars 1997 est de 2 517 $ ( 1 295 $ 
en 1996 ). Cette année, ce poste inclut un montant de 763 $ attribuable à la révision 
de la durée de vie utile et de la méthode d’amortissement de certaines catégories 
d’immobilisations. Ces changements constituent une révision d’estimation comptable 
et ont donc été enregistrés de manière prospective. L’amortissement de l’exercice 
comprend aussi une radiation d’équipement informatique d’une valeur nette de 562 $.

Coût Amortissement Valeur comptable
cumulé nette

1997 1996 1997 1996 1997 1996 

Matériel informatique 6 968 6 008 4 793 3 487 2 175 2 521 
Ameublement et 

matériel de bureau 1 475 1486 1 235 998 240 488 
Véhicules 866 916 681 583 185 333
Réseau téléphonique 995 966 849 787 146 179 
Améliorations locatives 1 793 1 720 908 814 885 906 

12 097 11 096 8 466 6 669 3 631 4 427 



86 Centre de recherches pour le développement international R a p p o r t  a n n u e l    

E x p o s é  f i n a n c i e r

7. FONDS DE DOTATION ( 000 $ )
En 1987, la succession du regretté John Bene a créé un fonds qui octroie une bourse
d’études postdoctorales en foresterie sociale. Le Centre administre également des fonds
de dotation d’une valeur de 43 $, dont les fonds des gouverneurs et le fonds pour la
recherche sur le sida.

1997 1996

Solde au début de l’exercice 208 202 
Intérêts créditeurs 8 13 
Dépenses ( 14 ) ( 7 )

Solde en fin d’exercice 202 208 

John Bene 159 158 
Autres 43 50 

Total des fonds de dotation 202 208 

8. REVENUS REPORTÉS ( 000 $ )
Les revenus reportés se rapportent à la portion non dépensée des fonds reçus ou 
recevables au titre des activités de cofinancement ainsi qu’à la fraction du crédit 
parlementaire supplémentaire ( subvention ) accordé au mois de mars 1994 et qui
n’avait pas encore été utilisée au 31 mars 1997. Ces soldes se lisent comme suit :

1997 1996

Passif à court terme
Activités de cofinancement 20 098 11 962 
Crédit parlementaire supplémentaire ( subvention )

Soutien à la santé — Afrique 4 258 1 427

24 356 13 389
Autres éléments de passif
Crédit parlementaire supplémentaire ( subvention )

Soutien à la santé — Afrique 7 774 12 032

Total 32 130 25 421

Du montant reporté au poste des activités de cofinancement, une somme de 3 517 $ 
( 6 826 $ en 1996 ) a été reçue de l’ACDI et un montant de 12 147 $ était dû par cette
dernière à la fin de l’exercice.
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9. CRÉDITEURS ET CHARGES À PAYER ( 000 $ )

1997 1996

Fournisseurs 2 416 1 486
Charges à payer — projets 2 016 2 156
Prestations de congés annuels et autres prestations 1 814 1 617
Autres 1 025 1 282

7 271 6 541

10. FRAIS DE RESTRUCTURATION

Au cours de l’exercice terminé le 31 mars 1996, le Conseil des gouverneurs a approuvé 
la restructuration des programmes et des activités du Centre tant au siège social que
dans les bureaux régionaux. Le coût total de la réduction de l’effectif comportant 
des indemnités de départ accordées en vertu du programme spécial de compensation
et d’aide ainsi que d’autres frais connexes a été estimé à 5,5 millions de dollars. Au 
31 mars 1997, un montant de 1,5 million de dollars ( 4 millions de dollars en 1996 )
demeure à payer. Une somme de 2,5 millions de dollars ( 1,5 million de dollars 
en 1996 ) a été payée au cours de l’exercice.

11. REVENUS DE COFINANCEMENT ( 000 $ )
Le cofinancement désigne plus particulièrement les activités de recherche exécutées 
ou gérées par le Centre au nom d’autres institutions. Ces activités de recherche sont
financées par l’ACDI et d’autres organismes du gouvernement fédéral ainsi que par
d’autres organisations. La ventilation des revenus de cofinancement est fournie 
ci-dessous :

1997 1996

ACDI 11 053 8 238
Autres organismes du gouvernement fédéral 3 347 1 606
Autres organismes 6 112 5 380

20 512 15 224

Le Centre recouvre les frais généraux sur les activités de cofinancement. Les sommes
ainsi récupérées s’établissaient à 1 667 $ ( 1 323 $ en 1996 ), incluant 735 $ ( 763 $ en
1996 ) recouvrés auprès de l’ACDI.
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12. CONTRATS DE LOCATION-EXPLOITATION ( 000 $ )
Le Centre a signé des contrats de location pour loger son personnel dans différents
pays et pour les locaux et biens d’équipement qu’il utilise au Canada et dans les
bureaux régionaux. Le contrat de location des locaux du siège social d’Ottawa prenait
effet à compter de 1995 et expire en 2007. Les paiements minimaux futurs en vertu
des différents contrats de location sont les suivants :

1997–1998 4 704
1998–1999 4 671
1999–2000 4 472
2000–2001 4 319
2001–2002 4 370
2002–2007 28 358

50 894

13. ENGAGEMENTS CONTRACTUELS — SUBVENTIONS ET DÉVELOPPEMENT DE PROJETS

Le Centre s’est engagé à effectuer des paiements totalisant 133 millions de dollars 
au cours des quatre prochains exercices, à la condition que le Parlement du Canada 
ou des donateurs externes fournissent les fonds nécessaires et que les bénéficiaires 
se conforment aux modalités de subvention des projets. Le Centre s’est officiellement
engagé à verser des subventions totalisant 1,9 million de dollars à des bénéficiaires
susceptibles de confirmer leur acceptation.

14. OPÉRATIONS ENTRE APPARENTÉS

Outre les opérations entre apparentés dont il est fait mention ailleurs dans les 
présents états financiers, le Centre entretient des liens en matière de propriété 
commune avec tous les ministères, organismes et sociétés d’État du gouvernement 
du Canada. Le Centre conclut des opérations avec ces derniers dans le cours normal
de ses activités. Ces opérations sont assujetties aux conditions applicables à tous les
particuliers et à toutes les entreprises.

15. ÉVENTUALITÉ

Une réclamation de 820 000 dollars afférente à un bien loué en Inde demeurait en
suspend à la fin de l’exercice. En se basant sur des avis juridiques, la direction estime 
qu’il n’est pas possible de déterminer le montant du passif pouvant découler, le cas
échéant de cette poursuite.

Le Centre est défendeur dans d’autres réclamations. La direction considère toutefois
comme improbable que celles-ci résultent en des passifs significatifs.

16. CHIFFRES COMPARATIFS

Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclassés de façon à être conformes 
à la présentation adoptée en 1997.
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